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SU a lu 
les conseilleurs 

sont les meilleurs 
Très ordinaire, il l'est sans aucun doute, ce con­
seil de classe dont P. Boumard nous restitue 
l'enregistrement intégral. Pas question de récu­
ser ce témoignage même si, telle une bonne 
caricature, la sécheresse du trait accuse la res­
semblance avec une situation que tout ensei­
gnant revit périodiquement. A travers les sché­
mas de l'analyse institutionnelle et de la socio-
psychanalyse — certains contesteront, d'autres 
seront agacés — l'auteur « restitue » parfaite­
ment le conseil de classe dans l'institution et 
décrit avec pertinence l'utilisation du conseil 
faite par le chef d'établissement pour imposer 
l'idéologie du travail et du don et assurer le 
fonctionnement du pouvoir. Ce petit ouvrage est 
un instrument précieux. 

Patrick BOUMARD. « Un conse i l de c lasse très ord i ­
naire » Co l l . Témoigner - Stock 2 - 1978 - 261 p. - 35 
francs. 

Bi et 
de fil en aiguille 

Cet été les contrôleurs aériens étaient en grève. 
Sous tous les cieux une incroyable pagaïe et 
divers dérèglements s'en suivirent. 
M. Hissène Habré a été pris en otage par le 
général Malloun, une délégation du SGEN a été 
reçue par Mme Saunier-Séité, M. Bergeron a 
menacé de passer à l'action et M. Soisson a pré­
tendu relancer l'éducation physique à l'école en 
limitant le nombre de postes au concours de 
recrutement des professeurs. Dieu merci ! une 
fois M. Vidéla parti, et les dernières fumées dis-
pées, M. Jean-Paul Premier va désormais pou­
voir aiguiller tout ce beau monde vers les che­
mins du ciel. 

Alain d'Aix 
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éditoria 

libéralisme à tout va 

A vez-vous lu le communiqué officiel diffusé 
après le Conseil des ministres le 6 septem­
bre (1 ) ? « L'emploi est lié à la croissance, 

par R. LEPINEY 

période de contrôle des prix industriels et des 
prix à la consommation ; à terme, l'Etat renonce 
même à contrôler les prix pétroliers au bénéfice 
des multinationales. Libéralisme sauvage, qui 
cherche à atteindre ses objectifs et à augmenter 
les marges de profit en ignorant plus que jamais 
les conséquences pour les travailleurs et les tra­
vailleuses. 

le chômage 

Car les gouvernements Giscard-Barre successifs 
ne maîtrisent ni l'inflation, ni — encore moins — 
le chômage. 
Les femmes et les jeunes sont les premiers 
atteints, de plein fouet, qu'ils soient diplômés ou 
non : 40 000 jeunes stagiaires du premier pacte 
pour l'emploi se sont réinscrits au chômage en 
juillet ; ce même mois, 105 000 autres jeunes en 
fin de scolarité se sont rendus à l'ANPE ; com­
bien en août ? Combien en septembre sur les 
600 000 nouveaux demandeurs d'emploi, qui sor­
tent de l'institution scolaire ? 
Ceux-ci s'ajoutent aux laissés pour compte des 
années antérieures, où les femmes figuraient 
déjà en majorité. 
Pour l'ensemble des travailleurs et des travailleu­
ses, on dénombrait officiellement en juillet 
241 000 demandeurs d'emploi soit une augmenta­
tion de 20,8 % depuis janvier 1978 et, en contre­
partie, 97 200 offres d'emploi. La durée moyenne 
de la période de chômage continue de s'allon­
ger ; mais 16% des chômeurs seulement tou­
chent les 90 % de leur salaire antérieur. 

Comme les autres travailleurs de la 
Fonction publique, nous supportons les 
conséquences immédiates de cette politique. 

dans l'Education
et la'

nationale  
recherche 

Dans notre emploi et nos conditions de travail : le 
gouvernement organise systématiquement 
l'emploi temporaire, puis la liquidation des sup­
pléants, des auxiliaires, des assistants, des vaca­
taires... ; il alourdit la charge de travail des titu­
laires (récemment l'éducation physique) ou 
refuse de négocier un maximum de service pour 
les CE-CPE ; il veut ignorer la dégradation des 
conditions de travail, le blocage des mutations, 
l'insatisfaction des personnels dans l'exercice 
de leur métier, comme celle des jeunes face au 
contenu de leurs études et au manque de débou­
chés professionnels. 
Dans notre pouvoir d'achat : l'accord salarial de 
1978, que la CFDT et la CGT ont refusé de signer, 
prolonge la politique des années passées, y 
compris pour les bas salaires. Il n'y aura pas pro­
gression de notre pouvoir d'achat ; son maintien 
même sera incomplet, parce que calculé selon 
l'indice INSEE et effectué avec les décalages 
habituels. 
Dans le budget de l'EN : budget en régression, 
alors que l'enseignement privé dispose par la loi 
Guermeur de moyens nouveaux ; insuffisance 
des créations de postes budgétaires en dépit du 
bilan des besoins établi par l'administration elle-
même. 
Le 12 juillet, Barre s'est réjoui — sans rire — de 
notre « enthousiasme » et a rendu hommage à 
nos « efforts ». Certes les jeunes peuvent comp­ter 
sur les personnels de l'EN, malgré la détério­ration 
continue de nos conditions de travail. Mais tout 
aussi ferme est notre volonté de développer, dans 
l'unité d'action, les luttes syndicales qui nous 
permettront à la fois d'améliorer dans 
l'immédiat nos conditions d'emploi, de travail et 
de vie et de faire avancer nos objectifs de trans­
formation sociale. 

(1) SU fera la place nécessaire à l'examen des diverses 
mesures prises et au projet de budget 1979.

3 

la croissance à l'équilibre extérieur, l'équilibre 
extérieur à l'adaptation de notre industrie ». Il va 
aussi de soi que cette adaptation « est liée » à la 
restructuration de l'emploi et à l'ajustement des 
effectifs (le « dégraissage »), qui lui-même 
entraîne l 'accro issement des demandes 
d ' e m p l o i : le chômage comme sou rce 
d'emplois ? du moins comme étape nécessaire 
de la création d'emplois ? 
Ce discours gouvernemental fait de litotes et de 
cynisme, ce faux bon sens rondouillard, ne trom­
pent pas les travailleurs, ni les travailleuses ; la 
lecture quotidienne de la liste des nouvelles fer­
metures d'entreprises et des licenciements suffit 
a nous ramener brutalement à la réalité. 

le libéralisme « sauvage » 

Sans noircir le tableau pour les besoins de notre 
cause nous constatons qu'en fait les forces de 
droite, patronales et gouvernementales, mettent 
à profit le répit politique que les législatives de 
mars leur ont procuré pour accélérer la restruc­
turation de l'économie, des entreprises indus­
trielles et commerciales, et de la Fonction publi­
que. La liquidation des chantiers navals, la con­
centration de l'industrie sidérurgique et textile, 
de la production d'automobiles, constituent les 
moyens les plus apparents de cette restructura­
tion capitaliste, qui atteint toutes les régions. 
Simultanément, il est mis fin à une longue 
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SGEN-SNES 

un accord 
pour l'action 

action et luttes 

préparer 
dès la rentrée 
les conditions 
d'une 
action plus large 
Le Bureau national général du 
SGEN-CFDT a décidé lors de sa 
session des 5 et 6 septembre 
d'inciter l'ensemble des sections 
et des adhérents à tout mettre en 
œuvre dès la rentrée pour faire 
échec à la politique gouver­
nementale de rentabilisation et de 
redéploiement des moyens. 

Priorité doit donc être donnée 
par tous, dans la recherche de 
l'unité, à la lutte sur le terrain 
des conditions d'emploi et de tra­
vail des personnels titulaires et 
non titulaires. 

De l'ampleur de la mobilisation 
des sections et des adhérents 
pour obtenir des acquis immé­
diats dépend la réussite d'une 
action nationale plus large qui 
permettra la satisfaction de nos 
revendications. 

Nous n'obtiendrons que ce que 
nous arracherons par nos luttes 
et par les négociations auxquel­
les elles contraindront le gouver­
nement. •

A U moment où le minist re de 
l 'Edu­cat ion s 'apprête à se 
fé l ic i ter des condi t ions de la 
rentrée, le SGEN-CFDT et le SNES se doivent de faire c o n ­

naître la réalité de la s i tuat ion dans l 'Edu­
cat ion nat ionale. 
La poursu i te de la m ise en oeuvre de la 
réforme Haby, dont les élèves de 6ème 
ont déjà été les v ic t imes, se tradui t 
notamment par la suppress ion des dédou ­
b lements en c lasse de 5ème et l 'a lourdis­
sement des ef fect i fs aux autres n iveaux, 
le re fus de créer les sect ions et les éta­
b l issements nécessa i res à l 'acquis i t ion 
par tous les jeunes d ' u n e véri table fo rma­
t ion généra le et pro fess ionne l le . Elle 
révèle la volonté du gouvernement de 
cont inuer à adapter, p lus é t ro i tement que 
jamais, la format ion à une pol i t ique écono­
mique qui repose notamment su r la 
déqual i f icat ion du p lus grand nombre et le 
chômage des jeunes . 
Cette dégradat ion dé l ibérée des cond i ­
t ions de format ion s 'accompagne d 'une 
détér iorat ion grave des rémunérat ions, 
des condi t ions d 'emp lo i et de travail de 
tous les personnels t i tu la i res ou non . 
Elle at te int par t icu l ièrement les pe rson ­
nels non t i tu laires : maîtres auxi l ia i res et 
survei l lants. Au moins 3 000 maîtres auxi ­
l iaires sont menacés de ne pas ret rouver 
d ' emp lo i à ce t te ren t rée , b e a u c o u p 
d 'autres d 'une dégradat ion de leur cond i ­
t ions d 'emp lo i , en part icul ier par la mul t i ­
pl icat ion des serv ices à temps part ie l . 
Les survei l lants d ' in ternat et d 'ex ternat , 

étudiants  salar iés, don t certains n 'ont pas 

retrouvé de poste, se voient 
menacés dans l 'ex is tence même de 
leurs fonc t ions et des garant ies 
pro fess ionnel les qu i y sont at tachées. 
Plus de 3 000 pro fesseurs t i tulaires sont 
privés de stabi l i té d ' emp lo i , des mi l l iers sont 
af fectés loin de leur famil le, de leur région et 
ne peuvent obten i r une af fecta­t ion 
con fo rme à leurs vœux du fait du quasi 
b locage des mutat ions ; un nombre cro issant 
de t i tu la i res se voient imposer des tâches ne 
relevant pas de leur spéc ia ­l isation 
pro fess ionne l le . Pour tous les per­sonne ls , 
la rentrée 1978 est marquée par 
l 'a lourd issement des tâches, le ren fo rce­
ment de l 'autor i tar isme, l 'absence de 
moyens (centres de documenta t ion , maté­
riel techn ique et p é d a g o g i q u e . . . ) . 
Le min is tère pers iste dans son refus de 
prendre en compte les revendicat ions 
expr imées par les personne ls . 
C'est notamment le cas pour les conse i l ­
lers et consei l lers pr inc ipaux d 'éducat ion 
qui se battent depu is plusieurs années 
pour obten i r une l imi tat ion de la durée de 
leur serv ice. 

C'est pourquo i , le SGEN-CFDT et le SNES 
appel lent les consei l le rs et conse i l le rs 
pr incipaux d 'éducat ion et les faisant fonc­
t ion don t le rôle est essent ie l au momen t 
de la rent rée, à se met t re en grève les 15 
et 16 sep tembre et à se rassembler mass i ­
vement à Paris le 15 sep tembre . 
Le SNES et le SGEN-CFDT appel lent les 
maîtres d'internat et surveillants d'externat 
à cesser le travail le 15 septembre et à 
préparer, dans leur sect ion syndica le, la 

poursui te de l 'action pour la défense de 
leur catégor ie . 
Le SGEN-CFDT et le SNES appel lent leurs 
sect ions à organiser en commun le sou ­
t ien actif à ces deux catégor ies , en part i ­
cul ier en refusant les tâches adminis t rat i ­
ves d 'organisat ion de la rent rée, et à déc i ­
der, au niveau des é tab l issements , des 
dépar tements et des académies, des 
act ions unitaires — du refus col lect i f des 
heures supp lémenta i res aux mani festa­
t ions et à la grève — pour exiger 

— l 'obtent ion des postes nécessai res 
dans chaque étab l issement en part icul ier 
pour la réduct ion des ef fect i fs des c las­
ses, le rétabl issement et l 'extension des 
dédoub lements , et pour que soit assuré 
l 'ensemble des ense ignements et des 
tâches éducat ives, pour que puisse être 
réduite la charge de travail des person­
nels ; 

— le réemplo i à t emps comple t , sur un 
service d 'ense ignement cor respondant à 
leur spécia l isat ion, de tous les maîtres 
auxi l iaires qui en ont fait la demande, leur 
t i tular isat ion et l 'arrêt du recru tement de 
nouveaux auxi l ia ires ; 

— la f in des prat iques autor i ta i res, le res­
pect et l 'extension des dro i ts pro fess ion­
nels et syndicaux. 
Les deux organisat ions cons idèrent que , 
si des réponses substant ie l les ne sont 
pas appor tées aux revendicat ions, les 
act ions engagées dès la rentrée devront 
être poursuiv ies par un nouveau déve lop­
pement national de l 'ac t ion. •

4 Syndicalisme universitaire n  ' 737du 11 septembre 1978 



premier degré 

la rentrée 

Il faudra aux personnels le temps de 
prendre connaissance de la vague de 
décrets, arrêtés et circulaires (non 
encore parus aux BO) et de mesurer 
les conséquences qu'ils entraîneront 
sur leur emploi et leurs conditions de 
travail. 

des mesures nouvelles 

Toutes ces mesures sont placées 
sous le signe de la rentabilisation. 
Ainsi la circulaire sur la réorganisa­
tion des brigades et des zones 
d'intervention localisée accentue la 
mobilité des personnels, la générali­
sation de la mixité sera mise à profit 
pour économiser des postes, gonfler 
au maximum les effectifs des clas­
ses, etc. 

Le nombre de places au concours 
d'entrée dans les écoles diminue de 
mille deux cents ; on aura de nouveau 
recours aux suppléants éventuels 
pour assurer les remplacements. 

Cette maîtrise de la situation est la 
condition première d'une action 
syndicale efficace. 

Il faut en premier lieu faire le bilan 
des problèmes d'emploi des norma­

liens sortants, contrôler leur affecta­
tion ...... et faire également le point sur 
l'emploi des remplaçants 
suppléants éventuels, 
roustaniens, titulaires mobiles, 
voire même titulaires et sta­giaires 
sans poste à la rentrée. 

consignes aux sections 

De même, recenser les écoles où 
les besoins en ouvertures de 
classe n'ont pas été satisfaits, 
celles où se posent des problèmes 
d'effectifs de classes, où 
manquent des ensei­gnants, des locaux..... 

Au cours d'AG des adhérents et de 
tous les collègues concernés, 
diver­ses actions peuvent être 
envisa­gées : 

— organisation d'une campagne de 
s e n s i b i l i s a t i o n - i n f o r m a t i o n sur 
l'emploi en direction des ensei­
gnants, des parents d'élèves, des 
travailleurs, avec diffusion de tracts, 
affichage, animation de carrefours...... 

— intervention auprès des municipali­
tés n'ayant pas obtenu les ouvertures 
demandées ou n'ayant pas construit 
les locaux nécessaires ; 

— manifestation ; 

— appels à la grève locale, ou à 
une action départementale ; 

— le cas échéant organisation de 
« classe sauvage ....... 

Pour chacune de ces initiatives il 
conviendra de rechercher l'unité 
d'action avec le SNI, les parents 
d'élèves, les organisations familiales, 
etc., car il est fort à craindre qu'une 
fois de plus, le SGEN-CFDT soit le 
seul syndicat enseignant présent sur 
le terrain à la rentrée. •

second degré - LEP 

des consignes 
pour l'action 

MI-SE : 
Grève le 15 septembre, à l'appui du 
SGEN et du SNES (cf communiqué ci-
contre) pour s'opposer à la sortie du 
texte portant création d'un corps 
d'adjoints d'éducation — suppression 
de 20 000 postes de MI-SE et mise en 
place de professionnels de la 
surveillance — et pour obtenir l'amé­
lioration de leurs conditions de tra­
vail. 

N.B. : 
Les maîtres d'internat seront en 
grève du jeudi soir 13 au vendredi 
soir 14 (24 h de grève). 

CE-CPE : 
Grève le 15 et le 16 septembre, 
d'abord pour l'obtention d'un maxima 
de service et rassemblement national 
à Paris (Bourse du travail) le 15 
sep­tembre. 

N.B. : 
Dans les établissements avec inter­
nat, grève du 14 au soir au 16 au soir. 
— Les personnels enseignants sou­
tiendront activement les MI-SE et les 
CE-CPE en refusant les tâches admi­
nistratives liées à la rentrée. 

Dès  la prérentrée, les sections 

SGEN, en intersyndicale organise­
ront 

• le refus collectif des heures sup­
plémentaires,
• le refus de l'enseignement de sou­
tien : dédoublement ou détriplement 
de la classe pendant les heures pré­
vues à cet effet ;

• engagerons l'action

• pour la limitation à 25 du nombre 
d'élèves par classe et pour le réta­
blissement et l'extension des dédou­
blements

• pour que soit assuré l'ensemble 
des enseignements et pour que cha­
que établissement ait un CDI (Centre 
de documentation et d'information) 
suffisamment doté en personnels et 
matériel. Les Bl - DOC refuseront de 
réaliser le bulletin de rentrée

• pour faire échec à toutes les prati­
ques autoritaires et pour le respect 
et l'extension des libertés syndicales 
et pédagogiques

• populariseront notre revendication 
de l'allégement de la charge de tra­
vail, en premier lieu la limitation à 
18 h des maxima de service dans le 
second degré

• exerceront un contrôle sur les
emplois du temps pour éviter toute 
discrimination à l'égard d'une 
catégo­rie de personnel 

• feront apparaître aux yeux de tous 
les besoins de remplacement et la 
nécessité de la création d'emplois de 
titulaires-remplaçants.

Les sections d'établissement inscri­
ront ces consignes d'action dans les 
décisions arrêtées au plan académi­
que. 

Cette mobilisation permettra à l'issue 
de la période de rentrée le lancement 
d'une nouvelle phase de l'action 
nationale. •

Syndicalisme universitaire n° 737du 11 septembre 1978 5 



maîtres auxiliaires 

sans garantie 
du 
gouvernement 

P OUR la rentrée 1977, sous 
la double pression de 
l'action syndicale et des 
échéances électorales, Haby avait été contraint 

de garantir, pour un an, l'emploi aux 
maîtres auxiliaires (MA) employés à 
service continu en 1976-1977. Nous 
avions largement dénoncé le contenu 
des mesures arrêtées car cette 
garantie d'emploi (qui ne s'appliquait 
pas aux MA utilisés à service discon­
tinu) ne signifiait pas l'affectation sur 
un poste d'enseignement, mais la 
mise en place de MA dits surnumé­
raires, affectés sur établissement 
pour y effectuer une multitude de 
tâches — de la documentation au 
soutien en passant par les remplace­
ments et la surveillance — transfor­
mant ainsi les auxiliaires en de vérita­
bles factotum. 

Cette année scolaire a vu naître éga­
lement, dans le cadre des mêmes 
textes, une politique nouvelle pour le 
second degré, celle du recrutement 
de vacataires-auxiliaires employés à 
la vacation. Ces, vacataires, une fois le 
remplacement pour lequel ils 
étaient embauchés achevé, ont été 
définitivement remerciés même si 
cela amenait le recteur à procéder à 
de nouveaux recrutements. 

La circulaire organisant le 
réemploi des MA pour la rentrée 
1978 n'a pas été communiquée aux 
organisations syndicales — refus 
notifié par lettre — au moment 
même où le Parlement votait une loi 
sur la communication des 
documents administratifs. C'est dire 
le degré d'hypocrisie du pouvoir 
actuel.' Mais nous en avons malgré 
tout reconstitué le contenu. 
La garantie de réemploi pour les MA 
utilisés à service continu n'est pas 
reconduite pour 1978-1979 : le minis­
tre a fixé le contingent d'auxiliaires 
en surnombre à 7 500 emplois, venti­
lés dans les académies, chiffre qui 
ne devra pas être dépassé quel que 
soit le nombre de MA qui ne seront 
pas affectés sur poste vacant à la 
rentrée. Ce chiffre de 7 500 corres­
pond à celui des MA en surnombre 
constaté en 1977-1978. 
S'il est encore trop tôt pour dire 
quelle sera l'importance des licen­
ciements, il est à craindre qu'ils 
soient nombreux, sans doute deux 
à trois milliers. 

En effet, les difficultés des mutations 
et des premières affectations, l'im­
portance du nombre de néo-certifiés 
mis à la disposition des recteurs, 
laisse penser que bon nombre de MA  
employés jusque là sur poste glisse­
ront sur des emplois de surnumérai­
res ; des MA surnuméraires de 
1977-1978 se retrouveront donc 
chômeurs. A moins que les MA 
précédement sur poste ne soient 
eux-mêmes licen­ciés, les deux 
formules semblant être en cours 
d'utilisation par les rec­torats. 

Un prochain numéro de SU établira 
un premier bilan des mouvements 
académiques d'auxiliaires dont les 
premiers échos montrent qu'ils com­
porteront, outre des licenciements, 
un important chômage partiel par la 
multiplication des mi-temps. Sur les 
7 500 MA en s u r n o m b r e , 5 000 
devraient être affectés dans des éta­

blissements, uniquement sur des 
tâches d'enseignement, avec inscrip­
tion de leur service à l'emploi du 
temps. Il faudra juger sur pièce la 
seule amélioration qu'apporte la cir­
culaire de 1978 à celle de 1977. 
Rappelons que la multiplication des 
tâches prévue par la circulaire Haby 
de 1977 avait fait l'objet de nombreu­
ses luttes locales dans les établisse­
ments pour imposer l'attribution d'un 
service d'enseignement aux MA sur­
numéraires. 
Le troisième aspect de la circulaire 
Beullac est peut-être le plus lourd de 
conséquences pour l'avenir. Il prévoit 
en effet que 2500 MA (sur les 7500) 
seront utilisés pour des tâches de 
suppléances dans une zone située 
autour de l'établissement auquel il 
seront administrativement rattachés. 
C'est l ' institutionalisation d'auxi­
liaires remplaçants. 
Le remplacement est une question 
essentielle pour le second degré ; 
sont en jeu les conditions de travail 
des élèves et des personnels : for­
mation permanente, congé de mala­
die, activité syndicale... 
Les tâches de remplacement sont sur 
le plan pédagogique particulièrement 
délicates. Elles ne peuvent être 
effectuées que par des personnels 
formés, ayant acquis une certaine 
expérience et bénéficiant de bonnes 
conditions matérielles et psychologi­
ques. 
C'est pourqoi nous nous opposons à 
l'utilisation des MA pour ces tâches 
comme nous nous opposerons à 
toute affectation des néo certifiés ou 
agrégés sur ces fonctions (une idée 
qui fait son chemin chez les techno­
crates du ministère). 
Rappelons que le SGEN revendique 
l'arrêt du recrutement de nouveaux 
auxiliaires, la titularisation de tous les 
MA en fonction avec droit à la for­
mation, et la création d'emplois de 
titulaires remplaçants sur lesquels 

seraient exclusivement affectés des 
personnels titulaires, sur la base du 
volontariat, avec aménagement de 
service et défraiement. 
Revendications pour l'aboutissement 
desquelles le Bureau national géné­
ral a pris des décisions d'action (cf 
ce même SU). 

Yves D A L M A U • 

supérieur 

les 
menaces se 
précisent L E ministre des Universités 

a présenté au SGEN son projet 
— maintenant très avancé — 
de contractualisation des assistants. 

Une telle menace était dans l'air 
depuis plus de dix ans mais aucun 
ministre n'avait osé la concrétiser. Le 
décret laisserait inchangée la 
situation en sciences et en méde­
cine. Dans les autres disciplines on 
aurait un délai de cinq ans pour se 
faire inscrire sur la LAFMA (1), faute 
de quoi on serait licencie. Les 
actuels assistants seraient maintenus 
dans leu rs postes (sauf cas 
« d'insuffisance professionnelle »...)> 
mais verraient leur service d'ensei­
gnement multiplié par 2 112 en cas de 
non-inscription sur la LAFMA avec 
plus de cinq ans d'ancienneté. 
Enfin les actuels vacataires à temps 
plein se verraient donner un délai de 
cinq ans (avec maintien de leurs 
horaires actuels) pour être recrutés 
sur les postes vacants. Nous nous 
sommes opposés à l'ensemble du 
projet et avons réclamé un plan 
d'intégration des enseignants vaca­
taires. •

(1) Liste d'aptitude aux fonctions de maî­
tre assistant.
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maîtres d'internat 
surveillants d'externat 

grève 
le 15 septembre 

L A présentation du SGEN aux 
MISE pour la rentrée porte en 
grosses lettres « MI-SE vidés ». 

vidés 

Les intentions du ministère se 
mani testaient sournoisement 
jusqu'à pré sent par des fins de 
délégation déci dées par les 
rectorats et par la réduc 
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tion massive des postes dans les 
éta­blissements. 

La réforme Haby annonçait la cou­
leur : disparition quasi totale des MI­
SE, remplacés par des contractuels 
(notamment des mères de famille). 

Nous savons maintenant ce que sont 
les décisions ministérielles. Il va être 
créé un corps d'adjoints d'éducation 
dans le cadre B de la Fonction publi­
que. Il s'agit clairement de créer un 
corps sous-payé de « répétiteurs » à 
vie. 
Le prétexte : intégrer des personnels 
à statut aberrant (instituteurs et titu­
laires du certificat d'aptitude aux 
fonctions d'éducation). 
La réalité : mettre à la disposition 
des établissements des personnels 
plus malléables que les MI-SE pour 
accomplir les basses besognes disci­
plinaires. 

un coup de semonce 

La conséquence : disparition à court 
terme de plus de la moitié des pos­
tes de MI-SE. Ainsi on interdira de 
poursuivre leurs études aux étudiants 
sans ressources et on dégonflera du 
même coup les effectifs de l'ensei­
gnement supérieur. Une opération 
qu'il faut interdire à tout prix en exi­
geant le maintien et la création 
de postes de MI-SE, en s'opposant à 
la sortie du texte créant les adjoints 
d'éducation. 

Cette grève de la rentrée est un coup 
de semonce. Elle doit être massive. 

Elle n'est qu'un temps dans une lutte 
qui sera menée avec vigueur. Cette 
lutte devra être celle des MI-SE et 
de tous les personnels de lycées, 
collèges et LEP. Il faut qu'elle soit 
unitaire. La grève du 15 septembre 
aura lieu à l'appel du SGEN et du 
SNES. •

conseillers et 
conseillers 
principaux 
d'éducation 
grève les 15 
et 16 septembre 

P LUS de deux ans de lutte ont permis 
d'arracher quelques concessions au 
ministère, notamment à travers la 

mise en place d'un groupe de travail 
ministériel, la titularisation d'un certain 
nombre de faisant fonction. 

Après ce premier acquis, insuffisant puis­
que tous les auxiliaires ne seront pas 
titularisés, le ministère a bloqué la dis­
cussion sur les conditions de travail des 
conseillers et conseil lers principaux 
d'éducation (CE-CPE). 

Après cinq mois de silence, le ministère a 
réuni à nouveau en juin le groupe de tra­
vail, mais la réunion prévue en juillet a 
été reportée sans plus de précision. 

Le ministère prétend avoir besoin de 
temps pour étudier les revendications 
syndicales : il y a des années qu'il les 
connaît. 

Derrière ce mépris cynique des person­
nels, c'est la finalité même de la fonction 
des CE - CPE qui est remise en cause. Ils 
ne sont pour le ministère, que « les héri­
tiers à divers titres des surveillants géné­
raux », les maîtres Jacques, les chiens de 
garde de la direction. 

lutter pour 
nos revendications 

C'est précisément cette politique minis­
térielle que nous refusons au SGEN-
CFDT en affirmant que le rôle des CE-
CPE est par essence d'éducation, leur 
action fondamentalement pédagogique. 
Tel est le sens qu'il faut donner à la lutte 
engagée. 
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— pour le maximum horaire afin que 
notre disponibilité soit réelle, et non plus 
laissée au hasard d'un temps de pré­
sence étiré selon des besoins de garde­
rie ; 
— pour la création d'au moins un poste 
de CE - CPE pour 250 élèves : on ne 
peut être à l'écoute que d'un petit nom­
bre lorsqu'on est la seule personne per­
manente en contact direct avec les élè­
ves, on ne peut assurer le suivi des élè­
ves lorsqu'on est CE - CPE responsable 
de 500, 700 élèves, toutes sections ou 
cycles confondus quelquefois ; 
— pour que la formation initiale et conti­
nue des CE - CPE soit totalement repen­
sée dans le cadre universitaire avec 
l'apport des sciences de l'éducation, 
dans la perspective générale de l'anima­
tion ; 
— pour la parité enseignement-éducation 
dans tous les domaines, notamment le 
reclassement indiciaire dans le cadre de 
l'uniformisation des corps au plus haut 
niveau et l'harmonisation étroite des 
tâches des enseignants et personnels 
dits « d'éducation » ; 
— pour le réemploi de tous les MA d'édu­
cation et la résorption complète de l'auxi-
liariat par la titularisation de tous les MA 
d'éducation sans recours à un concours 
spécial qui permet de poursuivre l'élimi­
nation vers le chômage de certains 
d'entre eux. 

une riposte 
syndicale urgente 

Face aux nouveaux atermoiements minis­
tériels, la riposte syndicale est urgente, 
compte tenu du fait que le ministre mise 
sans aucun doute sur la démobilisation 
des personnels en période de vacances. 
En conséquence les responsables natio­
naux SGEN-CFDT, SNES (FEN), SNETP-
CGT, se sont réunis le 5 juillet 1978 et ont 
pris la décision de mobiliser l 'ensemble 
des CE - CPE et de les appeler à l'action. 
Cette action est une grève de rentrée, 
c'est-à-dire qu'elle se déroule sur un des 
temps forts qui marque l'activité profes­
sionnelle des CE - CPE. Chacun dans son 
LEP, son collège ou son lycée se met en 
grève pour bloquer la rentrée, révéler 
ainsi nos conditions de vie et de travail et 
contraindre le ministère à négocier. •

éducation physique 

grève 
le 21 
septembre 
P rès de 2 300 étudiants d'éduca­

tion physique (EP) n'ont 
pu trouver de débouchés 
dans l'enseignement, après 4 années 

d'étude au moins dans les UER d'EP 
(700 postes pour 3 000 candidats). Ils 
étaient plus de 1 800 dans ce cas, 
l'an dernier. Ceux qui ont obtenu la 
moyenne se voient décerner, à titre 

 cinq heures d'éducation physique pour tous les élèves 

de consolation, un Brevet 
d'ensei­gnement supérieur 
d 'éducat ion physique, totalement 
inutilisable. 
Le SGEN-CFDT avait protesté à plu­
sieurs reprises notamment dans une 
lettre du 18 juillet 1978 au ministre de la 
Jeunesse, des sports et des loisirs. 
Nous y rappelions notre conception de 
l'éducation physique et demandions le 
recrutement de tous les titulaires de 
ce diplôme « bidon ». 
Une telle mesure, outre qu'elle donne­
rait du travail à plusieurs milliers de 
jeunes ayant largement fait la preuve 
de leur compétence, permettrait 
d'assurer à tous les élèves 3 h au 
moins d'éducation physique, en 
attendant les 5 h, revendication cons­
tante du SGEN-CFDT. 
La réponse du ministre a tardé. On 
aurait pu espérer qu'une aussi lon­
gue réflexion le conduirait à reconnaî­
tre le bien-fondé de nos revendica­
tions. Il n'en est rien. Les décisions 

prises se contentent de répartir la 
pénurie sur le dos des enseignants. 
Conscient sans doute du caractère 
intolérable de la situation actuelle 
pour tous les usagers de l'école 
(190 000 élèves sans éducation physi­
que, 57 000 n'ayant qu'une heure par 
semaine, etc.) il vient d'imposer à tous 
les enseignants de cette discipline, 
2 h supplémentaires dans le cadre de 
leur résidence administrative (elles 
pourront donc éventuellement être fai­
tes dans un autre établissement de la 
ville). De plus, l'animation sportive 
qu'ils pouvaient effectuer dans leur 
établissement (ASSU essentielle­
ment) est ramenée de 3 à 2 heures. De 
telles mesures préparent, de surcroit, 
des déplacements d'office dans les 
années à venir. 

Les milliers de jeunes refusés au con­
cours n'intéressent pas Monsieur 
Soisson, on s'en doute. Il préfère jeter 
de la poudre aux yeux de l'opinion 
publique. Une fois de plus, on pallie 
les insuffisances du service public de 
l'éducation en alourdissant les char­
ges de travail des enseignants. 
Face à une telle attaque, les profes­
seurs d'éducation physique doivent se 
réunir dès la rentrée en intersyndicale 
(SGEN-SNEP-SNEEPS) ouverte à tous 
les collègues d'EP. Ils doivent décider 
collectivement du refus des heures 
supplémentaires. Partout où cela sera 
possible, d'autres actions peuvent 
être envisagées (manifestations 
notamment dans les directions régio­
nales, pétitions, grève, etc.). Seule une 
action résolue des enseignants d'EP 
(avec l'appui de tous les autres au sein 
de la section syndicale d'établisse­
ment) peut faire échouer ce projet et 
permettre la création des postes 
nécessaires. Le 21 septembre la grève 
nationale de tous les enseignants 
d'EP prouvera au ministre leur déter­
mination à faire obstacle à ses 
manoeuvres. 

Michel ROUSSEL • 
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dossier 

sacrée gratuité 
Q UAND on est un principe fondamental 

digne de ce nom, on est solennellement 
réaffirmé dans toutes les déclarations offi­

cielles qui se succèdent de saison en saison à 
tous les échelons de la loi et du pouvoir et l'on 
est quotidiennement bafoué dans les moindres 
recoins et détours de la pratique administrative 
et commerciale. 
Ou comment, en pleine Vème République, le 
fonctionnement du système éducatif illustre le 
proverbe « On ne prête qu'aux riches ». 
La loi proclame-
En tête du chapitre gratuité, le recueil des lois et 
règlements reproduit l'article premier de la loi du 
16 juin 1881 qui dit : 
« // ne sera plus perçu de rétribution scolaire 
dans les écoles primaires publiques, ni dans les 
salles d'asile publiques. Le prix de pension dans 
les écoles normales est supprimé. » 
C'était, il y aura bientôt de cela cent ans... 
Le pouvoir promet et prétend à temps et à con­
tretemps 
En février 1976 le ministre de l'Education, M. 
Haby, déclarait : « // semble que nous puissions 
réaliser avant 1980 la gatuité totale des transports 
scolaires. (...) Le principe de la gratuité totale 
continue donc à constituer, pour le gouverne­
ment, un objectif à atteindre. » 
Mais il y a des nuances... 
Le 16 juin 1978, à l'Assemblée nationale, M. Pel­
letier, secrétaire d'Etat, précisait, encore à pro­
pos des transports scolaires : « (...) Nous enten­
dons moduler notre intervention en appliquant un 
taux d'autant plus élevé que l'effort de finance­
ment des collectivités locales — dont les subven­
tions du conseil général constituent l'élément 
majeur — sera lui-même plus soutenu. » 
Et il y a d'autres nuances, qu'on se garde bien 
de faire... M. Beullac aime à rappeler que le bud­
get de son (actuel) ministère engloutit à lui 
seul l'équivalent du produit de l'impôt sur le 
revenu. Il omet d'ajouter deux précisions : les 
dépenses en question consistent pour plus de 
80 % dans les salaires versés aux personnels, et 
pourraient aussi bien être imputées à la Fonc­
tion publique ; l'impôt sur le revenu est une 
chose, mais le produit national brut en est une 
autre et qui permettrait de situer plus justement 
la part de l'éducation dans... l'économie du pays. 
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dossier 
sacrée 
gratuité (suite) 

les faits 
et les 
chiffres 
parlent 

A LORS que t hé o r i que men t 
l'école est gratuite, pratique­
ment chaque rentrée repré­

sente une ponction terrible, et sou­
vent insupportable, pour les budgets 
des travailleurs. 
La CSF (Confédération syndicale des 
familles) chiffre à 11 % la hausse du 
coût de la rentrée de 1977 à 1978 
(avec des variantes, selon les clas­
ses, de 9 à 14 %). Un calcul minu­
tieux démontre que pour une famille 
où il y a trois enfants — un de moins 
de 10 ans et deux entre 10 et 15 ans 
— et où le père touche le SMIC, ces 
frais de rentrée représentent les 
deux-tiers du revenu mensuel de la 
famille... 
Une revue de détail n'est pas inutile 
pour estimer ce prix de l'école, à la 
rentrée et après... 

Livres 
En 6ème et 5ème (les deux classes 
qui « bénéficient » de la réforme 
Haby), les listes de livres prêtés aux 
élèves s'allongent de cahiers com­
plémentaires divers et d'ouvrages 
plus ou moins conseillés et obligatoi­
res qui dépassent facilement la barre 
des 100 F. 
La minceur des crédits n'ayant 
d'égale que la fragilité des manuels, 
nombre d'établissements n'ont rien 
trouvé de mieux que de mettre à 
l'amende les élèves dont les manuels 
rendent l'âme avant les délais ! 
D'autre part, l'obligation d'affecter le 
crédit à l'achat des manuels bloque 
toute polit ique d' invest issement 
pédagogique et entraîne automati­
quement des frais supplémentaires 
qui d'une façon ou d'une autre 
seront supportés par les familles. 

Fournitures 
Combien de cartables en plastique 
(prix moyen : 80 F) font plus d'une 
année ? quand ils en font une ! Et du 
coup combien de parents en revien­

nent au cartable en cuir (prix moyen : 
160 F) ! 
Pour un élève qui entre en seconde T1, 
les fournitures courantes appro­
chent au total de 250 F. 
Pour ce qui est du matériel spécifi­
que à cette classe, cela va chercher 
dans les 600 F. 
Dès la maternelle deux enfants sur 
trois ont des frais de fournitures... 

Equipement sportif 
Pour un équipement complet il est 
difficile de compter moins de 200 F. 
Or le renouvellement est rapidement 
nécessaire... 

Transports 
Des lycéennes rencontrées à la fête 
de la JOC nous disent : « On est 
internes ; pour les transports c'est 
très cher : 20 F par semaine. » 
Jeunesse ouvrière cite les propos 
d'un autre : * Je ne suis plus chez 
mes parents, je n'ai que 20 F par 
mois d'argent de poche, alors je 
viens à pied parce que le bus ça fait 
cher. » L'enquête de la CSF fait appa­
raître des frais échelonnés entre 232 
et 661 F (par an : prix moyens). Or les 
transports scolaires concernent quel­
que 1 800 000 élèves... 

Cantines 
Dans certains quartiers populaires le 
prix des repas est si dispropor­
tionné que des familles ne peuvent 
plus envoyer leurs enfants dans les 
cantines pendant la dernière quin­
zaine du mois. En bien des endroits 
les procédures employées envers les 
familles en difficulté relèvent de 
l'assistance au pire sens du mot. 
Coopératives 
En beaucoup d'endroits encore les 
sommes demandées plus ou moins 
impérativement aux familles sous 
cette rubrique sympathique servent 
ni plus ni moins à pallier le manque 
de crédits d'équipement et de fonc­
tionnement. 

Activités diverses 
Il s'agit souvent d'activités physi­
ques (sport) et artistiques (musique) : 
la portion congrue qui leur est impar­
tie dans les horaires officiels — quoi 
qu'en dise M. Soisson — entraîne 
inévitablement la prolifération des 
« extra > et il n'est pas besoin d'être 
grand clerc pour savoir à l'avance qui 
peut se les payer ; cela va chercher 
de 80 à 755 F l'année. 

Bourses 
Entre autres choses qu'il faut savoir : 
le réajustement annuel des plafonds 
de ressources ouvrant droit à la 
bourse se fait selon des pourcenta­
ges tels qu'à chaque fois on élimine 
une tranche de salariés, de petits 
salariés ; cette façon de réduire le 
nombre des bénéficiaires est 
d'autant plus opératoire que, dans 
l'enseignement technique, c'est en 
fonction des mêmes plafonds qu'est 
ouvert ou non le droit à la prime 
d'équipement ! 

10 Syndicalisme universitaire n° 737du 11 septembre 1978 



dossier 

les 
intéressés 
témoignent 
et réagissent 

élèves... 

Ils vont entrer ce mois-ci au CET (ils 
ne connaissent pas encore le LEP). 

Quand on met la conversation sur le 
coût de la rentrée, cela tourne pres­
que à la litanie : 

<r Nous payons 660 F par an pour le 
transport. 
— Au CET il faut acheter un pied à 
coulisse : 100 F. On nous fait acheter 
des bleus qui ne servent à rien. 
— Au CET il a fallu payer 500 F pour 
la rentrée. 
— Au CET on paye 100 F par trimes­
tre plus les fournitures. 
— On nous demande 20 F pour frais 
divers. 
— Pour moi ça a coûté environ 350 F 
et toutes les semaines j'ai 50 F pour 
le voyage. 
— Moi, j'en ai eu pour 250 F d'outil­
lage, ce qui fait en tout près de 500 F, 
et ce n'est pas fini. 
— 200 F, mais je suis tombé sur des 
bouquins pas chers. 
— J'ai acheté un bleu, une équerre, 
un pied à coulisse, un compas. Je 
paye 100 F de transport par trimes­
tre. » 

C'est monotone, les additions ! 

parents... 

En mai 1977 nous avons reçu une let­
tre dont voici, scrupuleusement 
reproduit, le premier paragraphe : 

« Chers camarades, 

Je suis, en même temps qu'adhérent 
du SGEN-CFDT, parent d'élève et 
militant de la Fédération Cornée. J'ai 
eu maille à partir à plusieurs reprises

avec des répressions exercées sur 
mes enfants par des chefs d'établis­
sement et des enseignants qui vou­
laient nous obliger à payer des som­
mes qu'aucun texte légal ne leur per­
mettait d'exiger. A plusieurs repri­
ses, au CES ou au lycée, mes 
enfants ont été exclus de cours 
payants. Chaque fois il a été très dif­
ficile de rompre le front commun des 
enseignants face aux parents déso­
béissants. Car il ne s'agit pas de 
25 francs par ci par là. Il s'agit d'un 
élé­ment dans un système de 
discrimina­tion par l'argent, et il 
s'agit aussi d'accepter ou de 
refuser le droit absolu des 
enseignants et des autres personnels 
à imposer des dépenses aux 
familles. » 

enseignants... 

Pour ceux qui aiment le concret, voici 
la liste qu'une collègue institutrice de 
maternelle a envoyée au bureau des 
achats de sa mairie pour « complé­
ment d ' é q u i p e m e n t »  : cuvettes 
entonnoirs, (jeux d'eau), papier d'alu­
minium, matériel cuisine : assiettes, 
verres camping, couverts, cassero­
les, presse-orange, presse-purée..., 
clous, crochets adhésifs, coton-tiges, 
fils à coudre (simili couleur), aiguilles 
à tapisserie, aiguilles fines, laines, 
mousse, vernis, dissolvant, fil de fer, 
brosses à dents, grillage fin, plasti­
que (toile cirée pour faire des 
tabliers), tringles à rideaux, pinces à 
linge, mouchoirs en papier, brisure 
de riz, graines de café, de riz, de  
maïs, de haricots, de lentilles, de 
fèves, de tournesols... 

Les petits ruisseaux font les grandes 
rivières, que certains ont facilement  
tendance à écluser par le bief de la 
coopérative, autrement dit des usa­ 
gers... 

Proposition de loi du PC 

Article premier 
A tous les degrés de l'enseignement public l'Etat 
assure la gratuité totale des études, des livres, 
fournitures, outillage, effets de sport. 

Art. 2 
Les transports scolaires sont assurés gratuitement 
aux élèves et aux étudiants. Les dépenses résul­
tant de cette mesure sont dues à concurrence de 
90 % par les collectivités locales. 

Art. 3 
L'Etat contribue à l'établissement de tarifs dégres­
sifs pour les restaurants scolaires et les internats. 

Art. 4 
Les familles qui en ont besoin reçoivent une aide 
financière attribuée sur la base de critères sociaux. 

Art. 5 
Le taux des aides ainsi attribuées doit suivre l'évo­
lution des prix. 
Les aides sont maintenues en cas de premier 
redoublement. 

Art. 6 
Une prime de premier équipement est attribuée par 
l'Etat aux élèves entrant dans l'enseignement 
technique. 

Art. 7 
Les entreprises titulaires, cessionnaires ou sous-
traitantes de marchés publics de fournitures pas­
sés avec le ministère de l'Education nationale, sont 
soumises à un prélèvement sur leurs bénéfices. 
Sauf justification contraire, le bénéfice passible du 
prélèvement est déterminé en appliquant au béné­
fice total le rapport constaté entre la fraction du 
chiffre d'affaires correspondant aux marchés impo­
sables et le chiffre d'affaires total de l'entreprise. 
Ce prélèvement est égal : 
— à 50 % de la fraction du bénéfice comprise entre 
3 % et 6 % du chiffre d'affaires ; 
- à 75 % de la fraction du bénéfice supérieur à 
6 % au chiffre d'affaires.

Art. 8 
Des textes intervenant avant le 1er septembre 1978 
étendront la gratuité complète et effective à 
l'ensemble des aspects de la scolarité obligatoire. 
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sacrée 
gratuité (suite) 

les 
organisation
s 
revendiquent 

E N avril dernier le PCF a 
déposé sur le bureau de 
l'Assemblée nationale une 
proposition de loi (voir encadré p. 11). 

Le PS, dans une conférence de 
presse tenue le 12 juillet dernier, a 
rendu publiques les quelque sept 
questions qu'il posait alors au minis­
tre de l'Education. * 7ème question : 
où en est la gratuité scolaire ? 
Depuis des années le ministre pro­
met la gratuité aux familles pour la 
période 6-16 ans. Où en sommes-
nous ? Quels sont les crédits affec­
tés à cette gratuité et à l'aide aux 
familles quand on sait par exemple 
que le taux réel des bourses ne 
cesse de diminuer. » 
A l'occasion de son 50ème anniver­
saire, en mai 1978, la JOC a élaboré 
une charte de la jeunesse ouvrière. 
Le scandale de la non-gratuité de 
l'enseignement est en bonne place 
dans ce constat et cë programme 
d'action, nourris de l'expérience et 
de l'espoir 'des jeunes de la classe 
ouvrière. 

La CSCV (Confédération syndicale du 
cadre de vie) a fait les comptes. 
Total : « Pour un enfant de 6ème, le 
coût moyen de la scolarité compre­
nant tous les frais scolaires et péris-
colaires, cantines, transports, etc., 
s'élève à 2 244 francs pour l'année. 
Cette somme énorme, supérieure au 
SMIC, explique pourquoi l'école est 
une école de classe, dont le pro­
blème financier est un élément de 
ségrégation évident. » 
Depuis plusieurs années, la CSF 
(Confédération syndicale des famil­
les) marque chaque rentrée par une 
enquête très détaillée sur le coût de 
cette rentrée. La plupart des don­
nées chiffrées citées dans ce dossier 
sont tirées de cette enquête, dont les 
résultats ont été rendus publics lors 
d'une conférence de presse le 4 cou­
rant et dont la grande presse s'est 
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faite l'écho. Sur la base de ces don- -
nées la CSF renouvelle ses revendi­
cations, notamment : 
— la gratuité réelle des manuels et 
de tous les outils pédagogiques, quel 
que soit le cycle d'études suivi (tech­
nique compris) ; 
— la gratuité des fournitures usuel­
les (copies, cahiers...) ;. 
— le droit effectif à la cantine pour 
tous les enfants, moyennant des 
tarifs différentiels et la gratuité totale 
pour les enfants de chômeurs ; 
— la gratuité totale des transports 
scolaires ; 
— la gratuité de toutes les activités 
proposées par l'école, particulière­
ment en matière d'éducation physi­
que ; 
— l'élévation de 50% des plafonds 
d'ouverture de bourse avec points 
supplémentaires pour les enfants 
scolarisés loin de chez eux ; 
— l'amélioration de l'allocation de 
rentrée scolaire, dégagée de tout cri­
tère de ressources et versée à tous 
les enfants scolarisés (et pas seule­
ment de 6 à 16 ans). 
Pour sa part le SGEN-CFDT a cons­
tamment placé la gratuité de la scola­
rité en première ligne de ses exigen­
ces. 
Voici en quels termes le syndicat a 
rappelé sa position en la matière 
lors du congrès national de 1977 : 
« — dénonce le coût pour les famil­
les de l'école dite « gratuite » (ventes 
de fin d'année, problèmes posés par 
les coopératives scolaires, photos, 
expositions, séances de spectacles 
payantes, publicité pour cours, voya­
ges, matériels commerciaux, etc.).

Les familles ne doivent pas pallier le 
manque de crédits publics ; 
— demande à ses adhérents de ne 
prendre aucune sanction et de 
s'opposer à toute pression à l'égard 
des élèves dont les familles refuse­
ront ces dépenses. » 

Dénonciation et demande demeurent 
d'actualité. 
La « gratuité totale de la scolarité à 
tous les niveaux » est l'un des deux 
préalables qui s'imposent pour la 
transformation du système de forma­
tion et de recherche... Elle figure 
comme telle dans la plate-forme de 
revendications et d'objectifs immé­ 

diats du SGEN-CFDT, adoptée par le  

comité national des 7 et 8 février 1978 (et publiée dans SU n° 726, du  

20 février). Celle-ci ne fait à cet égard que reprendre la plate-forme CFDT 
adoptée par le Conseil national des 
10 et 11 juin 1977 (et publiée dans  
Syndicalisme-hebdo rt° 1657, du 
16 juin). 

CI.GOUSSU • 
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L e 7 septembre le SGEN-CFDT 
a été reçu en audience par 
Mme Saunier-Seïté (voir p. 
6). C'est la première fois depuis deux ans et 

demi. Il ne s'est pas agi seulement 
d'exposer un contentieux déjà lourd, 
mais encore de dire notre opposition 
à deux initiatives récentes du 
minis­tre. 

assistants et vacataires : 
gare aux oreilles ! 

Dans plusieurs déclarations, notam­
ment à L'Aurore du 21 août, le minis­tre 
annonce son intention de régler à sa 
façon le problème des non-
titulaires. Bien entendu, s'il y a pro­
blème c'est de leur faute, car ce sont « 
des fruits secs » et « des moules 
accrochées à leur rocher » qui empê­
chent de faire « place aux jeunes ». 
Le 30 août, l'Association nationale 
des enseignants vacataires de 
l'enseignement supérieur, l'Associa­
tion nationale des assistants de 
sciences économiques, juridiques, 
politiques, et de gestion, le SGEN-
CFDT et le SNESup (FEN) ont 
exprimé leur réaction commune aux 
projets ministériels. 

Pour l'avenir, loin de s'engager à une 
reprise du recrutement dans les uni­
versités d'enseignants titulaires 
ayant bénéficié d'une formation à 
leur métier, le ministre entend créer 
un vivier de non-titulaires qui feraient 
leur apprentissage sur le tas. 

« Face à de tels projets, le SGEN-
CFDT, le SNESup-FEN, l'ANASEJEP 
et l'ANEVES appellent dans l'Immé­
diat les enseignants à se réunir et à 
se mobiliser. Ils appellent tous les 
universitaires à engager les démar­
ches nécessaires auprès du minis­
tère, des présidents d'université et 
des directeurs d'UER, et à dévelop-
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per de multiples interventions 
pour l'ouverture de négociations, 
qui devront enfin prendre en 
compte les revendications de 
titularisation et d'intégration. » 

Pour la première fois depuis 1976, 
nous sommes confrontés à un projet 
global. Il prévoit en effet la mise en 
extinction des actuels corps d'assis­
tants titulaires de sciences et de 
pharmacie. Il instaure un corps 
d'enseignants non chercheurs. Il 
pérennise l'auxiliariat, et par consé­
quent dans cinq ans les mêmes diffi­
cultés qu'aujourd'hui se reprodui­
raient. Le SGEN-CFDT, au contraire, 
revendique la négociation d'un statut 
général des enseignants du supé­
rieur, tous titulaires, sur la base de 
son projet de corps unique. Il 
demande un plan de titularisation des 
actuels non-titulaires, par intégration 
des vacataires sur des emplois cor­
respondant à leurs qualifications et 
des assistants sur des postes de 
maîtres-assistants grâce à des moda­
lités spécifiques. 

une carte universitaire sur 
mesure 

Le ministre trouve que les universités 
dispensent trop de formations diffé­
rentes. Elle a donc décidé que pour 
le second cycle (licence et maîtrise) 
« l'ensemble des habilitations concer­
nant les formations fondamentales y 
compris celles accordées en 1977 
pour cinq ans seront réexaminées 
l'an prochain au vu des résultats des  
études menées pour une meilleure 
répartition des enseignements sur le 
plan national. » 

Parachevant sa victoire de 1976, le 
ministre trouve ainsi dans la prépara­
tion d'une carte universitaire un 
moyen d'accroître l'arbitraire et, au 

vivier de non- t i tu la i res 

sein d'un budget de pénurie, de dés­
habiller Pierre pour habiller Paul. Le 
SGEN demande donc le retrait de 
cette décision. Même remarque en 
ce qui concerne la décision parallèle 
que le ministre a prise pour les 
DEUG. 

Les projets ministériels portent 
atteinte à l'emploi des personnels et 
au service public. Leur maintien trou­
blerait inévitablement la sérénité de 
la prochaine rentrée universitaire. 

Mais une ferme réaction des universi­
taires, avec l'appui de l'opinion publi­
que, peut amener le ministre à chan­
ger ses positions. 

P. FRIDENSON • 

débats-combats 

universités 

le ministre va 
encore frapper 
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fonctionnaires 

un mauvais 
accord salarial 
Nos traitements ont donc été 
majorés à partir du 1er septem­
bre. Cette perspective a suff i , 
lors des négociations salariales 
qui se sont terminées le 3 juillet, 
pour que la FEN et FO signent 
avec le gouvernement Barre un 
accord salarial dans la Fonction 
publique pour 1978. Pour sa part, 
la CFDT a refusé de donner son 
aval aux propositions gouverne­
mentales et n'a pas signé. 

T OUT naturellement, le gouverne­
ment et les organisations signa-: 
taires — notamment, dans notre 

secteur professionnel, la FEN — se 
sont efforcés, dès juillet, et conti­
nuent maintenant de présenter cet 
accord salarial sous des couleurs 
favorables. 
Pour notre part, nous n'avons pas 
signé parce qu'en fait cet accord est 
un mauvais accord. 
D'abord, le gouvernement n'a pris 
aucune mesure pour rattraper le 
retard pris par nos salaires en 1977, 
année durant laquelle aucun accord 

„salarial n'était intervenu dans la
Fonction publique. En signant en juil­
let dernier, la FEN et FO ont donc 
entériné cette situation. 
Pour 1978, à la date du 31 juillet, 
l'indice officiel des prix, qui sert abu­
sivement de référence gouvernemen­
tale pour les augmentations de 
salaire, marquait une hausse des prix 
de 6,3 % par rapport au 1er janvier. 
Depuis cette date et jusqu'au 31 juil­
let, nos salaires ont été augmentés 
de 5,5 %, la plupart de ces augmenta­
tions ayant été perçues avec un 
mois, voire deux mois de retard. 
Au 1er septembre, nos traitements 
ont été augmentés de 2,5 %. Cette 
augmentation sera, au mieux, perçue 
le 30 septembre ; ce qui, compte 
tenu du retard (soit 0,8 %) et de la 
hausse des prix en août et septem­
bre, ne permettra pas le maintien du 
pouvoir d'achat. 
On peut penser que l'augmentation 
de 1,5% prévue pour le 1er novem­
bre aura le même effet. La FEN, qui 
revendiquait des augmentations par 
anticipation pour maintenir le pouvoir 
d'achat, est servie ! Belle réussite 
pour les signataires de juillet... L'accord 
salarial prévoyait en outre, à la date du 
1er septembre, des aug­mentations 
destinées tout particuliè­rement à 
augmenter le pouvoir d'achat des 
bas salaires. Le gouver-
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nement a proposé que ces 
augmen­tations se fassent en points 
d'indice et de manière dégressive : 
4 points jusqu'à l'indice 238 ; 3 
points de l'indice 239 à l'indice 
258 ; 2 points de 259 à 340 ; 1 point 
de 341 à 443. 

un saupoudrage 
peu significatif 

 En réalité, d'une part, à ces 
mesures sont absorbées par le 
simple main­tien du pouvoir d'achat 
des bas salai­res, qu'elles ne 
suffisent même pas à  garantir ; 
elles ne peuvent donc, a fortiori, 
entraîner une progression du pouvoir 
d'achat. D'autre part, de 4 points 
d'indice au maximum, à 1 point 
au minimum — ce qui fait de 
moins de 50 F à un peu plus de 10 F 
—, cela s'apparente à un saupou­ 
drage peu significatif. Par ailleurs, le 
mode de dégressivité aboutit, de fait, 
à un tassement de la masse des salai­
res des catégories C et D, que nos 
camarades du privé appellent le tas­
sement de la hiérarchie ouvrière. Un 
tel mécanisme donne une illusion sur 
le resserrement de la grille indiciaire, 
car, si l'on reconduit la méthode, on 
arrive rapidement à ce que la totalité 
des petites et moyennes catégories 
se situent dans le tiers inférieur de la 
grille indiciaire. 
Mais il y a plus grave : dans les dis­
positions qui sont entrées en vigueur 
le 1er septembre, figure le relève­
ment de 50 % de l'indemnité men­
suelle spéciale versée aux fonction­
naires des groupes I et II. Cela peut 
paraître séduisant sur le moment, 
bien que cette indemnité ne soit, 
selon les cas, que de 25, 50 et 75 F. 
C'est, en réalité, une mesure qui va à 
rencontre des intérêts de ces caté­
gories, qui sont les plus défavorisées 
de la Fonction publique. Une telle 
décision renforce le système des pri­
mes et indemnités qui est un des 

vices des rémunérations dans la 
Fonction publique. Ces sommes, en 
effet, ne sont pas soumises à rete­
nue pour pension, et cela accroît la 
baisse du pouvoir d'achat au moment 
du départ à la retraite. D'autre part, 
ces sommes ne sont pas revalorisées 
en fonction des augmentations sala­
riales en pourcentage, mais quand le 
gouvernement en a envie. 
Il s'agit là de la perpétuation de pal­
liatifs scandaleux qui dispensent le 
gouvernement d'une remise en 
ordre, au profit des bas salaires, de 
la grille de la onction publique. C'est 
tout particulièrement en acceptant 
cette mesure que les organisations 
signataires ont concouru avec le gou­
vernement à une mystification des 
fonctionnaires les plus défavorisés, 
notamment, dans notre secteur pro­
fessionnel, les auxiliaires de bureau 
et de service, ainsi que de nombreux 
agents de service et de bureau et 
des garçons de laboratoire. 
Quant à l'intégration de 1,5 point de 

Syndicalisme universitaire n° 737du 11 septembre 1978 



l'indemnité de résidence dans le trai­
tement, à la date du 1er octobre, elle 
aura certes un effet à terme pour le 
montant de la pension de retraite, 
mais elle ne permet pas de rattraper 
le retard pris en 1977, où aucun point 
de l'indemnité de résidence n'a été 
intégré dans le salaire. 
La seule mesure relativement posi­
tive de l'accord salarial, dont on com­
mence à voir clairement les aspects 
néfastes, c'est le relèvement du plan­
cher du supplément familial de traite­
ment à la date du 1er novembre. Le 
supplément familial de traitement, qui 
est fonction du nombre d'enfants, 
est, pour une large part, hiérarchisé 
entre le taux plancher de l'indice 
nouveau majoré 281 et le taux plafond 
de l'indice nouveau majoré 621. Le 
taux plancher sera porté à l'indice 
nouveau 378 ; cela se traduira par des 
augmentations sensibles pour les 
familles, mais il ne s'agit que d'une 
mesure de justice, dont d'ailleurs 
resteront exclues les familles qui 
n'ont qu'un enfant, puisque, dans ce 
cas, le supplément familial demeure 
à 15 F. 

Pour couronner tout cela, le 
gouver­nement a décidé, et, avec 
lui, les organisations signataires, 
que les 

non-signataires seraient exclus du 
groupe de travail relatif à la refonte 
de la grille indiciaire, sous prétexte 
que ce problème est lié à l'accord 
salarial. Il s'est agi, en fait, d'un véri­
table chantage à la signature qui 
écarte la CFDT et la CGT des discus­
sions sur un problème important. Il 
va sans dire que cela hypothèque 
radicalement les travaux et les con­
clusions d'un tel groupe de travail où 
un nombre important de fonctionnai­
res ne sont pas représentés. 

un chantage 
à la signature 

Pour nous, ce qui a été 
déter­minant, c'est la distance 
entre les revendications (salaire 
mini­mum de 2 500 F par mois au 1er 
jan­vier 1978 ; attribution de 35 
points d'indice à tous ; fusion des 
zones 2 et 3 de l'indemnité de 
résidence ; déhiérarchisation du 
supplément familial de traitement) 
et les proposi­tions 
gouvernementales. La presse a fait 
grand bruit, fin août sur les aug­
mentations intervenues le 1er sep­
tembre. En réalité, à cette date, le 
salaire net minimum n'est que de 
2 300 F, et encore cela n'est-il vrai 

que dans la région parisienne, 
car, pour la plupart des 
fonctionnaires, il n'est que de 2 200 
F. 
une mobilisation 
nécessaire 
Pour sa part, la CFDT a refusé et 
con­tinuera de refuser de cautionner 
par sa signature une telle 
situation, caractérisée par 
l'insuffisance et l'inégalité 
croissante des rémunéra­tions. Une 
fois de plus, dans notre secteur 
professionnel, la FEN porte la 
lourde responsabilité d'avoir 
comme trop souvent dans un passé 
récent, apporté au gouvernement 
l'acquit non négligeable de sa signa­
ture. Raison de plus pour que chaque 
militant, chaque adhérent du SGEN-
CFDT engage le débat et prépare la 
mobilisation sur nos objectifs et nos 
revendications pour garantir le main­
tien et la progression du pouvoir 
d'achat et réduire l'écart hiérarchique 
des salaires. P. BEGHAIN •

SU a publié dans s e s numéros des 16 et 
22 mai 1978 un doss ie r important sur 
les salaires. On peut l 'obten i r en 
écrivant au secrétariat nat ional (secteur 
A c t i o n reven­dicat ive) . 

des augmentations qui ne garantissent même pas le maintien du pouvoir d'achat des bas salaires. 

comité de soldats 
les dossiers 
étaient vides 

L A Cour de sûreté de l'Etat 
vient de rendre une ordon­
nance de non-lieu dans 

l'affaire des comités de soldats. 
En décembre 1975, le gouverne­
ment de M. Jacques Chirac pre­
nant prétexte de quelques antimi­
litaristes irresponsables lançait son 
attaque contre la CFDT. La Cour 
de sûreté de l'Etat était saisie 
d'une affaire d'entreprise de 
démoralisation de l'armée et de 
subversion en liaison avec l'étran­
ger et atteinte à la défense natio­
nale. 
Appuyée par la mobilisation mas­
sive de l'ensemble de ses mili­
tants et adhérents, en liaison avec 
le collectif des avocats, la CFDT a 
participé à la défense des incul­
pés pendant l'instruction et a 
réclamé l'arrêt des poursuites. Un 
premier non-lieu intéressant 21 
appelés était déjà intervenu. 
Après plus de 32 mois et de multi­
ples tergiversations, il a fallu se 
rendre à l'évidence : les dossiers 
étaient vides, comme la CFDT 
l'avait publiquement affirmé et 
démontré dès le début de cette 
affaire. 
C'est alors qu'une ordonnance de 
non-lieu a été rendue le 25 août 
1978. Elle concerne les 35 derniers 
inculpés. 
La CFDT défend les libertés. 
C'est pourquoi, elle réclame la 
dissolution de cette juridiction 
d'exception, la Cour de sûreté de 
l'Etat. 
La CFDT poursuivra son action 
pour l'amélioration concrète des 
conditions d'exécution du service 
militaire. •
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les mutations 
du second degré 

les immigrés 
de l'intérieur 

Nous publions ci-contre le texte 
d'une lettre que nous avons 
envoyée en août à un hebdoma­
daire parisien et à un quotidien 
du soir. 

L ES situations non seulement 
« pénibles » mais souvent 
dra­matiques que connaissent 
les enseignants affectés loin de leur 

domicile ou du lieu de travail de leur 
conjoint — combien de divorces à la 
suite de séparations dues à des 
affectations lointaines — ont pour 
cause première les déséquilibres 
régionaux de notre pays. 

déséquilibres régionaux 
et créations de postes 

« L'attraction » des départements 
méridionaux ou de la Bretagne ne 
signifie pas que les enseignants 
recherchent une affectation dans 
des régions où il ferait « bon vivre » : pour 
l'essentiel ce sont des Bretons et des 
Occitans qui demandent à être mutés en 
Bretagne ou en Occitanie. Leur demande, 
légitime, est celle de  « vivre et 
travailler au pays », de ne pas être, à 25 
ou 30 ans, brutalement coupés de leurs 
liens affectifs et cul­turels pour de 
nombreuses années. 

Le mécanisme de « l'expatriation 
» forcée puis des difficultés voire 
de l'impossibilité du retour au pays 
est bien connu : l'exode agricole, 
la sous-industrialisation font que 
la Fonction publique est le 
débouché obligé pour les 
jeunes de ces régions, alors 
que, du fait même du sous-
développement, le nombre de 
places offertes dans les services 
publics reste faible et largement infé­
rieur à la demande. 
Ces déséquilibres régionaux, tou­
jours aussi importants malgré 
d'innombrables plans et discours, ne  
peuvent que s'aggraver sous les 
coups de boutoir du nouveau cours 
de la politique gouvernementale. 
 Il est aujourd'hui extrêmement 
diffi­cile d'être nommé professeur 
du second degré à la Ciotat, à 
Pau, en Bretagne ou dans l'Aude 
pour pren­dre des exemples dans 
l'actualité. Comment pourra-t-on y 
être nommé demain lorsque, au 
nom du jeu de la concurrence 
internationale, les chan­tiers navals 
auront licencié des mil­liers de 
personnes, le complexe de Lacq 
aura fermé sans plan de recon­
version, les éleveurs de cochons bre­
tons et les viticulteurs audois auront 
mis la clé sous la porte ? 
C'est pourquoi, pour le SGEN-CFDT, 
la lutte contre la liquidation de l'agri­
culture et du tissu industriel de ces 
régions est une des réponses immé­
diates aux difficultés dont il est ici 
question. 

les créations de postes sont-elles nécessaires ? 

En 1975-1976, 54,5 % des jeunes sor­
tis des appareils de formation des 
différents ministères étaient soit 
entièrement déqualifiés (46,7 %), soit 
à qualification précaire (7,8 %). Nous 
savons tous, depuis « L'école capita­
liste en France » de Bodelot - Esta-
blet que l'échec scolaire résulte non 

seulement du manque de « moyens 
» mais également des méthodes et 
des contenus utilisés au cours de la 
sco­larisation. 

Si des moyens supplémentaires ne 
sont pas une condition suffisante à 
l'acquisition par tous d'une formation 
générale et professionnelle à l'issue 
de la scolarité, ils en sont bien une 
condition nécessaire, notamment par 
l'amélioration du « taux d'encadre­
ment ». Les effectifs restent extrême­
ment lourds en 4ème et en 3ème et 
dans le second cycle où les 35 élèves 
par classe sont fréquemment dépas­
sés. Et lorsqu'on réduit le nombre 
d'élèves par classe à 24, comme en 
6ème et 5ème, cela se fait au détri­
mant des dédoublements qui sont 
purement et simplement supprimés. 
La réduction à 25 du nombre d'élèves 
par classe, le rétablissement et 
l 'extension des dédoublements, 
essentiels pour l'amélioration des 
conditions de travail des élèves et 
des maîtres, supposent la création de 
plusieurs dizaines de milliers de pos­
tes. L'enjeu de cette dépense sup­
plémentaire n'est pas mince : c'est 
celui du niveau de formation de la 
moitié de chaque classe d'âge. 

Deux autres éléments justifient des 
créations de postes : la suppression 
des heures supplémentaires qui 
représentent à l'heure actuelle près 
de 16 000 postes, et l'égalisation des 
conditions de travail des personnels 
enseignants de second degré. Les 
professeurs de collège (PEGC) et de 
LEP (ex CET) doivent 21 heures de 
cours hebdomadaires, alors que les 
professeurs certifiés qui exercent 
également en lycée et collège, ont 
un horaire hebdomadaire de 18 heu­
res de cours (1). L'allégement et 
l'égalisation des charges de travail 
des personnels du second degré sup­
posent, dans un premier temps, l'ali­
gnement du service des PEGC et des 
professeurs de LEP sur celui des 
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certifiés, soit la création de 17 000 
postes. 
Ces créations, urgentes, ne résou­
draient certes pas à elles seules les 
questions des déséquilibres régio­
naux. Mais elles permettraient une 
sensible amélioration des conditions 
de travail des élèves et des person­
nels, elles donneraient une grande 
bouffée d'air au mouvement des 
enseignants du second degré et offri­
raient un emploi à des milliers de 
jeunes diplômés qui n'ont pour seu­
les perspectives que de long mois de 
chômage. La bataille pour des créa­
tions de postes est bien essentielle. 
Aussi en faisons-nous un axe de lutte 
prioritaire. 
Notons qu'un double discours est 
trop souvent tenu. D'une part on dit 
vouloir faire du plein emploi une prio­
rité nationale, un objectif en soi, 
puis, d'autre part, lorsqu'on descend 
au niveau de la branche ou de 
l'entreprise, on refuse de créer ces 
emplois au nom de la rentablilité, de 
la productivité ou des contraintes 
budgétaires, y compris lorsque sont 
en jeu la sécurité des passagers (Air 
France), la distribution du courrier 
(PTT) ou la formation des jeunes 
(Education). 

ordinateur et barème 
Les modalités selon lesquelles 
se déroulent les procédures de 
muta­t ion, bien qu' importantes, 
sont secondaires par rapport 
aux deux points précédents. 
Lorsque le nom­bre de postes et 
l'implantation de ces postes sont 
donnés, les opéra­tions de 
mutation ne sont plus qu'une 
opération de répartition de la 
pénurie. Le syndicat intervient ici 
pour que le résultat de ces procédu­
res soit le moins mauvais possible. Si 
un barême est nécessaire pour 
éviter l'arbitraire et les passe-droits, 
nous contestons celui actuellement 
en vigueur : non prise en considéra-

DISCIPLINES NOMBRE DE DEMANDES 
DE MUTATION 

NOMBRE DE MUTATIONS 
REALISEES 

Ptii losoph ie 596 255 
L e t t r e s modernes 4 117 1 409 
L e t t r e s c l a s s i q u e s 3 012 1 025 
H i s t o i re-géographîe 2 937 1 313 
Se. Econ. & s o c i a l e s 202 95 
Mathémat iques 3 551 1 354 
Sciences nature I les 1 805 661 
Sciences physiques 1 760 749 
A n g l a i s 3 493 1 442 
AIlemand 1 555 601 
Espagnol 777 197 
Russe 82 17 
I t a l i e n 215 49 
Educat ion musica le 143 
A r t s p l a s t i q u e s 4 27S 
Travaux manuels éd. 106 
Se. & Techniques é c . 254 
D i s c i p l i n e s techniques 

- 
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1ères a f f e c t a t i o n s : 2 

des r e c t e u r s ( c o n t r e 2 

LC, 87 % en H C , 73 % en

836 n é o - c e r t 1 f i é s mis à la 

d i s p o s i t i o n 280 en 77) dont 100 % en 

LM, 97 % en  m a t h , 94 en p h i l o . . . 

tion de la situation de concubin, 
intervention de la note administative 
et pédagogique dont le SGEN 
demande la suppression et qui en 
tout état de cause n'ont rien à faire 
dans un barême de mutation, etc. 
Quant au recours à l'ordinateur, il 
est imposé par le nombre des cas à 
traiter : plusieurs milliers par disci­
pline. Les listings qu'il produit ne 
sont que des documents de travail 
sur lesquels les élus en commission 
paritaire reviennent longuement. Il est 
en effet possible, en établissant 
d'autre combinaisons dans le strict 
respect du barême, d'améliorer la 
situation de plusieurs candidats à la 
mutation sans en détériorer aucune 
autre. Les élus du personnel effec­
tuent le travail, carte de France sous 
le nez, à partir des centaines de let­
tres et de fiches syndicales qu'ils 
reçoivent. Mais ils le font sans se 
méprendre sur ce qui reste l'essen­
tiel : la lutte sur le terrain pour des 
créations de postes et pour un autre 
type de développement. 

Y. DALMAU •

1) Auxquel les s 'a joutent des heures de 
préparation, de c o r r e c t i o n , de concer ta­
t i o n , une m u l t i t u d e de réunions et con­
seils ... et des t e m p s de t ranspor t de plus 
en plus longs . Le service des certifiés 
dépasse largement les 40 heures !
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supérieur 

la formation 
des maîtres 
est-elle taboue? 

C OMME nombre d'universités, 
l'université Paris VII propose 
depuis plusieurs années des 

actions de formation initiale, de for­
mation continue et de recherche « 
aux futurs enseignants et à tous les 
maîtres en exercice ». Voici la lettre que 
lui a adressée début juillet M. Pinet, 
directeur général de la Pro­grammation 
et de la Coordination au ministère de 
l'Education. 

« Monsieur le Président, 

Par lettre du 12 juin 1978, vous avez 
bien voulu adresser au ministre le « 
Guide de la formation des maîtres » 
élaboré par l'université Paris VII, en lui 
demandant d'accorder son soutien à cette 
initiative. 

Il y a lieu de s'étonner de l'« encou­
ragement » dont vous faites état, que vous 
auraient apporté les services du ministère 
à la dernière édition de ce guide. La 
position constante du ministère de 
l'Education à l'égard  des initiatives 
universitaires de ce type est en effet 
de n'apporter aucune caution, directe 
ou indirecte, à ces actions. 

Le ministère de l'Education organise 
lui-même, à l'intention de ses per­

sonnels enseignants, un très 
impor­tant programme de stages 
destinés à améliorer leur formation 
pédagogi­que, en fonction des 
priorités résul­tant du développement 
du système éducatif. 

Si certains professeurs souhaitent, 
sur le plan privé et en dehors de 
leurs heures de service, participer à 
des activités de formation organisées 
par des universités à leur seule initia­
tive, leur liberté reste évidemment 
entière. Mais ils ne le font dans ce 
cas qu'à titre strictement personnel 
et instruction a été donnée aux éche­
lons académiques de ne leur accor­
der aucune facilité particulière. Bien 
entendu, un concours financier des 
institutions relevant du ministère de 
l'Education en faveur de ces actions 
ne saurait intervenir, sous quelque 
forme que ce soit (...). 

Par ailleurs, certains passages de ce 
guide appellent les plus extrêmes 
réserves, notamment ceux concer­
nant les anciens Instituts préparatoi­
res à l'enseignement secondaire 
(IPES) et les Instituts de recherche 
sur l'enseignement des mathémati­
ques (IREM), qui ne peuvent que sus­
citer une totale désapprobation (...). » 

Ce texte refuse aux enseignants des 
premier et second degrés les facili­
tés nécessaires pour exercer effecti­
vement le droit à la formation conti­
nue que la loi reconnaît à tous. Quant 
au « très important programme de 
stages » dont se vante le ministère 
de l'Education, chacun en connaît la  
réalité. A l'égard de l'enseignement 
supérieur, qui a pourtant d'après la 
loi de 1968 la formation des maîtres  
dans ses attributions, l'hostilité du 
ministère de l'Education ne désarme 
pas. Il en a déjà donné des preuves 
avec ses mesures contre l'ENSET,  
les IPES, les IREM. Prochain épi­
sode : la formation des instituteurs ? • 
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recrutement 
des instituteurs 

orchestration et 
poudre aux yeux 

L E SGEN-CFDT s'est étonné 
de l'orchestration publicitaire 
faite autour de la 
publication des deux décrets concernant le recrute­

ment des instituteurs. 
En effet, ces textes connus depuis 
novembre 1977 ne constituaient une 
surprise que pour ceux qui avaient 
soigneusement tu leur existence et 
leur empressement à les voter et à 
les défendre depuis le Comité techni­
que paritaire, contre l'avis quasi una­
nime des personnels concernés. 

de nouvelles dispositions...

Recrutement des instituteurs 
• Désormais « des concours distincts 
seront ouverts si la proportion d'insti­
tuteurs de l'un ou l'autre sexe, en 
exercice dans le département, est 
supérieure à soixante cinq pour

limiter la féminisation croissante du métier d'instituteur. 

18 

cent ». Jusqu'à présent, on 
procédait également par concours 
séparé ; cette disposition n'était 
plus con­forme depuis 1975 au 
statut général des fonctionnaires 
qui prévoit que tout recrutement 
doit être mixte sauf décret 
dérogatoire. • « Les instituteurs. •. sont recrutés 

dans chaque département exclusive­
ment parmi les élèves-instituteurs »... 
cependant les suppléants éventuels 
(SE) existeront toujours : ils dispose­ront 
d'un concours spécial d'entrée à l'école 
normale, ouvert dans la limite  
maximale de cinquante pour cent des 
postes mis au concours dans un 
département. Ils pourront s'y présen­ter 
trois fois a condition d'avoir 
exercé pendant quatre-vingt-dix 
jours. Jusqu'à présent, il leur était 
possible d'accéder à un emploi d'ins­
tituteur titulaire après inscription sur la 
liste des remplaçants.

Statut des normaliens 
Il est sensiblement modifié, 
notam­ment par rapport aux 
contradictions des textes 
antérieurs. Les élèves-instituteurs 
ont la qualité de fonction­naire 
stagiaire pour ce qui concerne les 
détachements, le régime discipli­
naire (consultation, préalable de la 
CAPD), le régime de Sécurité sociale 
et de congés. L'engagement décen­
nal de servir l'Education devient un 
engagement au service de l'Etat. 
Silence total sur le problème des 
droits syndicaux actuellement fort 
limités ainsi que sur les difficultés de 
percevoir l'indemnité de résidence. 

L'exclusion de l'EN pour insuffi­
sance de travail sera désormais pos­
sible en cours d'année (impossible 
jusqu'alors). Elle ne sera pas sou­
mise au contrôle de la CAPD. Le 
redoublement est désormais envisa­
geable en première comme en 
seconde année de formation profes­
sionnelle. Il y a exclusion définitive 
en cas de double échec au CAP. 

D'autres textes d'application 
sont attendus. Ils porteront sur la 
révision des concours d'entrée et 
l'institution du concours interne. 
Des textes sur la refonte de la 
formation devaient être négociés 
courant août. Cette négociation 
n'a pas eu lieu. Le ballet des 
rencontres séparées et des 
annonces théâtrales continuera-t-il ? 
Nous ne le souhaitons pas. 
Voilà donc pour les nouveautés. 

... qui ne règlent rien 

C'est peu pour des textes qui sont 
censés tout régler : limiter la fémini­
sation croissante du métier d'institu­ 
teur, revaloriser ce métier, porter un 
remède définitif aux problèmes de 
l'auxiliariat dans le premier degré, 
amorcer la réforme de la formation 
des instituteurs, régler les problèmes 
rencontrés chaque année dans les 
écoles normales. 
Regardons-y de plus près. 

La féminisation du métier 
On ne sait plus très bien pourquoi 
tout le monde s'attaque à ce pro­
blème. Certains, semble-t-il parce 
qu'ils estiment que le nombre impor­
tant de femmes (actuel lement 
soixante quinze pour cent) serait un 
facteur de dévalorisation du métier. Il 
faudrait ne pas confondre une des 
conséquences de la dévalorisation : 
l'entrée massive de femmes dans le 
métier, avec ses causes réelles liées 
essentiellement à la faiblesse de la 
rémunération et au statut social des 
instituteurs. La mesure prise, si elle 
l'a été pour ce point précis, est donc 
parfaitement inadéquate. 

D'autres avancent des raisons 
pédagogiques : il ne serait pas bon 
qu'un enfant ne côtoie que des fem­
mes de la maternelle au CM2. Soit. 
Reste que ce n'est pas en limitant 
le nombre de femmes que l'on vien-
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dra à bout de ce problème. Même avec 
moins de soixante cinq pour cent de 
femmes, des élèves n'auront en face 
d'eux que des institutrices. Qui 
empêchera d'autre part que pen­dant 
une même année scolaire un enfant 
n'ait pas en face de lui que son seul 
instituteur ou sa seule insti­tutrice 
puisqu'aussi bien l'école actuelle est 
fondée sur le tête à tête un maître/une 
classe. Là encore, seul un travail en 
équipe pédagogi­que est susceptible 
de promouvoir un encadrement 
réellement mixte. Il n'est question dans 
ces textes ni de cette idée, ni des 
moyens de la met­tre en œuvre. Ce 
décret dérogatoire ne règle aucun de 
ces problèmes. Ajoutons à cela qu'en 
dehors des périodes de cr ise de 
l 'emploi (comme celle que nous 
traversons actuellement), il est bien 
difficile 

dans certains départements de 
faire le plein du concours « hommes 
»... et l'on voit bien que d'autres 
mesures seront nécessaires pour 
mieux équili­brer l'encadrement 
dans les écoles maternelles et 
élémentaires. 

La suppression de l'auxiliariat 

Elle avait été promise formellement 
en 1974. 

Le décret sur le recrutement con­
firme et institutionnalise l'existence 
des suppléants éventuels, sans sta­
tut, véritables vacataires congédia-
blés à merci. 

Seul espoir de titularisation : si on 
les laisse travailler quatre-vingt dix 
jours, ils pourront se présenter à un 
concours spécial d'entrée à l'école 
normale. Il y a sur ce point régres­
sion par rapport à la situation anté­
rieure de passage automatique sur la 
liste des remplaçants. 

Ces personnels seront désormais 
entièrement sous la coupe de l'admi­
nistration départementale qui, en les 
faisant travailler plus ou moins, fer­
mera ou ouvrira plus ou moins leurs 
perspectives de titularisation. On fera 
face aux p rob lèmes de non-
remplacement sur le dos de ces per­
sonnels. 

Réforme de la formation et solutions 
aux problèmes rencontrés dans les 
écoles normales. 

En matière disciplinaire les cas les 
plus graves seront soumis à la CAPD. 
C'est important. Cependant, si l'on y 
regarde de plus près, l'arsenal des 
sanctions disciplinaires est rarement 
utilisé pour se débarrasser d'un nor­
malien « gênant ». On attendait géné­
ralement la fin de l'année pour lui 
signifier son exclusion pour insuffi­
sance de travail ou échec au certifi­
cat de fin d'études normales — CFEN 
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— (cela a été massivement le cas 
cette année, nous y reviendrons). 
Désormais, ce motif pourra être invo­
qué en cours d'année. Le contrôle de 
la CAPD qui avait été introduit dans' 
le projet de texte a disparu. Ce n'est 
pas avec de telles mesures que l'on 
rétablira la confiance dans les écoles 
normales. 
Pour le reste, rien dans ce texte 
pour justifier ce que certains croient 
avoir vu, à savoir : allongement de la 
formation, réforme globale, etc. 
On est au contraire frappé du silence 
fait sur les problèmes réels ren­
contrés dans les écoles normales : 
nominations à la sortie, garanties 
pour le passage du CAP, postes 
fixes... 
On doit une fois encore déplorer le 
silence de l'ensemble des syndicats 
de la FEN et leur vote positif sur ce 
texte. Aucune des propositions du 
SGEN pour améliorer ce texte dans 
le sens de l'intérêt des personnels 
n'a été relayée par leurs représen­
tants qui ont eu ensuite, sur le ter­
rain, bien du mal à s'en justifier. 
A qui donc profite maintenant l'or­
chestration publicitaire faite par le 
ministre et le SNI autour de ces tex­
tes ? (contre lesquels le SGEN a seul 
voté en CTP rejoint par tous les 
autres syndicats, sauf la FEN, au 
Conseil supérieur de la Fonction 
publique). 
Laissons la question ouverte. Une 
chose est sûre : pas aux normaliens, 
aux SE, et à l'avenir du métier d'insti­
tuteur. A quelques jours de la ren­
trée, les SE ne savent toujours pas 
ce qu'ils deviendront, les jeunes qui 
attendent pour travailler de présenter 
le concours d'entrée à l'école nor­
male doivent rester sans ressources. 
Il n'est guère sérieux de jouer avec 
tout cela, même en rentrant de 
vacances. Les instituteurs s'en sou­
viendront. Le SGEN s'y emploiera. 

J.F. TROGLIC • 

Dernièr
e minute 

Deux arrêtés parus au Journal 
officiel du 2-9 confirment notre 
analyse. 
Le premier organise les épreu­
ves du concours interne d'entrée 
à l'EN pour les SE, sur des bases 
qui n'ont qu'un rapport lointain 
avec les difficultés d'exercer le 
métier qu'ils rencontreront sur le 
terrain. 
Le second organise le recrute­
ment des suppléants éventuels : 
ils ne seront recrutés que pour un 
an sauf s'ils ont, pendant cette 
année, exercé moins de quatre 
vingt dix jours. Nous reviendrons 
plus longuement sur ces textes 
dans le prochain numéro de SU. 

10 francs 
En vente dans votre section 
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actualité SGEN 

le SGEN 
en marche 
vers une 
fédération de 
syndicats 

organisation adapter notre 
aux 
exigences 
des années 80 

L ORSQUE le Syndicat généra l 
de l 'Educat ion nat ionale, créé en 
1937, demande son aff i l iat ion à la 
CFTC (devenue CFDT en 1964), c 'est un pet i t 

syndicat nat ional de que lques centa ines 
d 'adhérents qui ainsi se con fédéré . Mais 
ce syndicat p rend, dès l 'or ig ine, un carac­
tère part icul ier : il es t de d imens ion 
nationale : il regroupe en son sein tous 

les travai l leurs du sec teur éducatif publ ic 
qui veulent adhérer à la CFTC sur 
l 'ensemble du ter r i to i re nat ional. L ' ins t i tu ­
teur qui prend la car te CFTC (aujourd 'hu i 
CFDT) adhère à ce syndicat nat ional , et 
non à la sect ion dépar tementa le dont il 
fait part ie. 
Or il en va d i f fé remment pour les aut res 
adhérents de la confédéra t ion ; les travai l­
leurs de l 'ense ignement privé, c o m m e 
ceux de la méta l lurg ie ou du secteur de la 
santé (publ ic et privé) adhèrent à un 
syndicat local ou départemental. Dans la 
prat ique cela s ign i f ie tou t s implement que 
le syndicat , organe de base de l 'act ion et 
de la vie syndica le , est beaucoup plus 
proche des adhérents dans le second cas. 
Les cot isat ions (avec leurs impl icat ions), 
par exemp le , sont f i xées actue l lement par 
le Bureau national et le Comité nat ional 
en tenant compte des règles confédéra­
les, des unions rég ionales et du SGEN 
nat ional . Le taux de cot isat ion dans le cas 
d 'une fédérat ion de syndicats est f ixé 
par le syndicat loca l , départementa l ou 
régional dont c 'est une attr ibut ion fonda­
menta le. 
Cette t radi t ion d ' une vie syndicale t rès 
décentra l isée, caractér is t ique du 
syndica­l isme français, est aussi une 
t radi t ion CFDT. Le choix opé ré par le 
congrès du SGEN-CFDT à Grenob le 
(1977) est d ' abou ­tir à t ransformer à t e rme 
le SGEN en une fédérat ion de syndicats 
décentra l isés. Regrouper que lques 
centa ines, vo i re que lques mi l l iers 
d 'adhéren ts dans l 'Edu­cation face au 
min is tè re , organisat ion administrat ive 
nat ionale, a imposé au départ la 
s t ructure d 'un syndicat nat ional . Puis le 
SGEN a g ross i , soucieux à la fo is 

de prendre en charge la défense pro fes­
s ionnel le de ses adhérents dans leur 
diversi té et de déf in i r une pol i t ique et une 
ac t i on s y n d i c a l e g é n é r a l e . S y n d i c a t 
nat ional , le SGEN s'af f i rmait en ef fet 
syndicat général, face aux compor temen ts 
catégor ie ls de la FEN : il ne voulait pas 
que la t ransformat ion de la condi t ion des 
agents de l 'Educat ion nat ionale soit indif­
férente aux ense ignants , que les un ivers i ­
taires ignorent les inst i tu teurs ou que les 
inst i tu teurs et ense ignants du second 
degré passent l 'essent ie l de leur t emps à 
se t i rer dans les pat tes. 
Ses pos i t ions et son ac t ion , son intégrat ion 
à la CFDT, comme la cro issance des per­
sonnels de l 'éducat ion, de recherche et de 
cu l ture, font qu 'au jourd 'hu i le SGEN a 
changé de d imens ion . Ayant franchi le cap 
des 60 000 adhérents , et poursuivant ce t te 
p rogress ion , il connaît une mutat ion de 
nature en devenant une organisat ion qui 
pèse d'avantage. Mais les adhérents ont un 
sent iment d 'é lo ignement par rapport aux 
lieux de décis ions qui les concernent . 
L 'ef f icaci té de l 'organisat ion en est rédu i te 
et la qual i té du débat démocrat ique r isque 
d 'êt re a l térée. 

A bien des égards, les pouvoirs reconnus 
dans nos statuts et règ lement intér ieur par 
le Congrès de Dijon en 1973 ou dans les 
faits aux sect ions académiques généra les 
en font déjà en part ie l 'équivalent de synd i ­
cats. Mais la prat ique a déjà évolué vers 
davantage de décent ra l isa t ion. D'où des 
interrogat ions, s inon nouvel les du moins 
plus préc ises . 

1 - Si nous voulons poursuivre notre 
déve loppement et amél iorer notre capa­
cité d 'ac t ion , il nous faut clar i f ier l 'état 
actuel de fonc t ionnement interne du 
SGEN issu de cet te évo lut ion. Nous 
devons sort i r d 'une co te mal tai l lée et car­
rément faire du SGEN une fédérat ion de 
syndicats par une t ransformat ion statuta i re. 
Pour y parvenir mod i f ions dès à présent 
nos prat iques, dans le cadre des statuts 
en v igueur , pour faire passer dans les 
faits ce que le droit entér inera en conc lu ­
s ion. Et précisons par le débat les respon­
sabi l i tés des d i f férents niveaux de notre 
organisat ion syndicale : sect ion de base 
(établ issement ou sec teur premier degré) , 
secteur général de base, dépar tement , 
académie. 

2 - Cet te réf lexion est indissociable de 
la réponse à la ques t ion su ivante : 

const i tuons-nous les syndicats 
intercaté­goriels sur la base géograph ique 
des sec­t ions académiques actue l les ou 
sur une base géographique plus 
rest re inte, et si oui laquel le ? 
Le débat du congrès de Grenoble a déjà 
é l iminé, con fo rmément à l 'expér ience 
CFDT, toute confus ion entre sect ion 
syndicale de base et syndicat ; le synd ica­
l isme de boîte débouche en effet tou jours 
sur le corporat isme. Il a, par souci de 
démocrat ie , souhai té évi ter la 
mul t ip l ica­t ion excess ive des s t ruc tures 
in termédia i ­res de dél ibérat ion en t re 
l 'adhérent en sect ion de base et la 
fédéra t ion . Pas plus de t ro is — syndicat 
compr i s — entre les deux, a-t-il éd ic té. 
Enf in , t ro is ième règ le, il s 'agit de créer 
des syndicats viables par un nombre 
suff isant de synd iqués et par la 
d iversi té équi l ibrée des catégor ies de 
personnels représentés. Il ne faut pas que 
la const i tu t ion de syndicats viables sur  semb le des ter r i to i res dont l ' ident i té 
s ' i m p o s e r , c o n d u i s e à la isser pou r 
compte des zones dans lesquel les leur 
unité t rop art i f ic iel le ou la fa iblesse de 
notre implantat ion paralyseraient l 'act ion 
et le déve loppement et ne permett ra ient 
pas le débat. 

3 - E n même temps , il nous faut 
préc i ­ser les modal i tés de pr ise en 
charge des aspects spéci f iques des 
d i f férents mi l ieux et catégor ies 
pro fess ionne ls que repré­senteront les 
adhérents du SGEN. Il s 'agi t ni plus ni 
moins que de redéf in i r les rap­ports 
fu turs entre sec t ions nationales pro­
fess ionne l les (premier degré , second 
degré, LEP, supér ieur , agents, AU- IU, 
etc.), et les syndicats : même prob lème 
pour les secteurs , recherche et cu l ture l . 

4 - Transformer notre organisat ion, c 'es t 
aussi modi f ier la répart i t ion des moyens , 
en hommes et en ressources , afin de per­
mettre au syndicat, à l 'un ion régionale, à 
la fédérat ion de rempl i r p le inement leurs 
tâches. Cet aspect majeur n'est pas le 
moins d i f f ic i le . 
Voici le programme de travail auquel s 'es t 
attaqué, en une sess ion de recherche, le 
Bureau national de ju in qui s 'est f ixé 
comme object i f de préc iser les réponses à 
ces quest ions par un débat conc lu au 
Comité national de févr ier sous la fo rme 
d 'une char te de fonc t ionnement t ransi to i re 
d' ici 1980 en perspect ive de fédéral isat ion. 
(à suivre) Jean L E C U I R l 
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ENSEIGNANTS 
cotisations 78-79 

NON- ENSEIGNANTS 
» .

jus­
qu'à 
200 

201 
222 

223 
242 

243 
264 

265 
303 

304 
333 

334 
388 

389 
449 

450 
520 

521 
601 

602 
700 

plus 
de 

700 

w13 0 160 180 190 230 260 290 340 400 460 540 630 

jus­ plus 
>- qu'à 201 223 243 265 304 334 389 450 521 602 de 

200 222 242 264 303 333 388 . 449 520 601 700 700 

» .13 0 160 180 190 230 260 290 340 400 460 540 630 

TRANCHES INDICIAIRES (en 
indices nouveaux majorés) au 
1er septembre 1978 

COTISATIONS ANNUELLES (en 
francs) 

Catégories 

Y 

PREMIER DEGRE 

. Instituteur 

. Instituteur spécialisé G1 
G2 
G3 

. Directeur d'école G1 
G2 
G3 

G4 

SECOND DEGRE 
COLLEGES, LYCEES. ENI 

. Maître voie Ml SES. spécial 

.PEGC 

. Chargé d'enseignement 

. AE non chargé d'enseignement 

. AE chargé d'enseignement 

. PTA lycée technique 

. Certifié Conseiller principal 
d'éducation . Bi admissible 
. Agrégé professeur d'ENSAM 
. Chaire supérieure 

LEP 

. Nouveaux P. LEP 
PT. CDT 

. Anciens PT ch. Dir. 
PEG PETT ch. At. 

PTEP 
. Conseillers d'éducation 

EDUCATION PHYSIQUE 

. Professeur adjoint 

. Chargé d'enseignement 

. Professeur 

MAITRES AUXILIAIRES 

. Catégorie I 
. Catégorie II 
.Catégorie III 

SUPERIEUR 

. Assistant non agrégé 

. Assistant agrégé 

. Maître assistant 1ère classe 
2ème classe 

. Chef de travaux 

. Maître de conf. et 
assimilés . Professeur 

Echelons 

T 

1.2.3 
1.2 
1 

Centres de formation 
PEGC: 180 F 
IPES: 220 F 
CPR: . 230 F 
ENS: 260 F 
ENNA: 180 F 
IFCO: 260 F 
CE: 180 F 
CPE: 230 F 

Ml.SE 
180 F 

1.2.3 
1.2 

4.5.6 
3.4.5 
2.3.4 
1.2.3 
3.4.5 
2.3.4. 

1.2 
1.2 

2.3.4 
2 

2.3 
2 
2 
1 

1 

Professeur détaché de 
lycée voir LYCEES  

7.8.9 
6 7.8 
5.6.7 
4.5.6 
6.7.8 
5.6.7.8 

3.4.5.6.7 
3.4.5.6.7 

6.6.7 
3.4.5. 
4.5 

3.4.5.6 
3.4.5 
2.3.4 
2.3 
1.2 
1 

3.4.5 
2.3.4 
2.3.4 
3.4.5 
4.5.6 . 
3.4.5 

7.8.9 
4.5.6 
2.3 

2.3 
4.5.6 
6.7.8 

10.11 
9.10 
8.9 
7.8 

9.10 
9.10 

8.9.10 

6.7.8. 
6.7.8 

7.8 
6.7.8 
5.6.7 
4.5 
3.4 
2 

6.7.8 
5.6.7 
5.6.7 
6.7.8 
7.8.9 

6.7.8 

10.11 
7.8 
4.5 

4.5.6 
7.8 

10.11 
9.10.11 

11 
11 
11 

10.11 

10.11 
9.10.11 
9.10.11 
9.10.11 
9.10.11 
8.9.10 
6.73 
5.6.7 
3.4 

9.10 
8.9.10 

B.9.10.1
1 9.10.11 

10.11 
9.10.11 

9.10.11 
6.7.8 

4.5.6 
3.4 

Instit. remplaçant 
ou suppléant: 130 F 

ENI 

10.11 
7.8 

5 
1.2 

-DIVERS 
70 F 

120 F 
70 F 

. Congé sans traitement

. Abonnement à «Syndicalisme Universitaire»

. Chômeurs
et complément en fonction de la reprise du travail 

9.10.11 
3.4.5 

6 
3.4.5 

1 

. Retraités ex-cadre C ou D 50 F 
120 F ex-cadre B ou PEGC 

ex-cadre A 175 F 

TRANCHES INDICIAIRES (en 
indices nouveaux majorés) au 
1er septembre 1978 

COTISATIONS ANNUELLES len 
francs) 

Catégories 

ORIENTATION 

. Conseiller 

. Directeur 

PERSONNEL D'INSPECTION 

. Inspecteur principal ET 

. Inspecteur dép. ET, IDEN, 
IDEM, Inspecteur d'IO 

ADMINISTRATION ET 
INTENDANCE UNIVERSITAIRES 

. Secrétaire AU, IU 

. Chef de section AU Gest. IU 

. Attaché AU, IU, 2ôme classe 
1ère classe 

. Attaché principal IU 

. Attaché principal AU 

.Intendant 

. Secrétaire général d'université 

. Conseiller adm., hors classe 
1ère classe 
2éme classe 

BIBLIOTHEQUES 

. Conservateur en chef 

. Conservateur 1ère classe 
2ème classe 

. Sous-bibliothécaire principal 

. Sous-bibliothécaire, chef de section 

. Sous-bibliothécaire 

. Bibliothécaire contractuel 

.Sous-bibliothécaire contractuel 

. Assistant contractuel 

. Restaurateur spécialisé 

. (Gardien, magasinier, conduct. 
de bibliobus: voir CAT. C et D) 

CATEGORIES Cet D 

. Groupe.l I 

. Groupe III 

. Groupe IV 

. Groupe V 

. Groupe VI 

. Groupe VII 

SERVICES SOIGNANTS ET SOCIAUX 

. Infirmière titulaire 

. Infirmière auxiliaire 

Echelons 

- T

2.3.4 
1.2.3 

5678 
4.5.6 
2.3.4 

789! 0| 
5.6.7 
3.4 
2.3 
1.2 

3456 

stag 

3456 
1.2 

8.9.101 
5à10 
4567 
3456 

3456 
4.5 

.9 .10 
7.8 

9.10.11 
1.2 

2.3.4 

2 
1.2.3 
1.2 

1.10.11 
4.5 
7.8 

5.6.7 

4.5.6 
4.5 

12 
3.4.5 
5.6 

3.4 
4.5 

3.4.5 
12 
6.7 

7.8.9 
6.7.8 

2.3.4 
1.2 
2.3 

1.2 
4.5.6 

5.6 
6.7 

2.3.4 
5.6 
3.4 
4.5 

3.4 
7.8 

3.4 
6.7.8 

5 
7 
5 

6.7 
1.2 
1.2 

5.6.7 

2.3 
4.5 

3.4 
3 

Auxiliaire de service 
et de bureau, Groupe I 
130 F 

Autres catégories: 
voirCATEG. C et D 

Les adhérents appartenant à une catégorie dans laquelle ils perçoivent un complément permanent de rémuné­
ration sous forme d'indemnités ou d'heures supplémentaires (chefs d'établissement, adjoints... C P C . ) paient 
leur cotisation en fonct ion de leur rémunération totale nette effectivement perçue. 

COTISATIONS EN FONCTION DU SALAIRE 

5»» SALAIRES NETS moins de 2100 F 2301 F 2476 F 2701 F 3001 F 3481 F 4026 F 4701 F 5426 F 6301 F plus de 
(IR comprise) 2100 F '2300 F 2475 F 2700 F 3000 F 3480 F 4025 F 4700 F 5425 F 6300 F 7400 F 7400 F 

COTISATIONS 130 F 160 F 180 F 190 F 230 F 260 F 290 F 340 F 400 F 460 F 540 F 630 F 
* Ce taux concerne les élèves en formation par recrutement externe. Les autres camarades appartenant déjà 

à un cadre de fonctionnaires paient leur cotisation sur la base du traitement qu'ils perçoivent effectivement.
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à noter-à noter-à général 

• AUTORISATION D'ABSENCE 
LE JOUR DE LA RENTREE. 
Une circulaire d u secrétaire 
d'Etat à la F o n c t i o n publ ique 
(n° 1329 du 23.8.78) prévoit la pos-
s i b i l i t é d ' a u t o r i s a t i o n s 
d'absence le j o u r de la rentrée 
pour conduire les enfants à 
l'école préélémentaire ou élé­
menta i re . Une t e l l e autor isat ion 
est à demander au chef de ser­
v ice . 
• DATES DES VACANCES SCO­
LAIRES POUR 1978-79. 
— Vacances de Toussaint : du 
vendredi 27 o c t o b r e inclus au 
j e u d i 2 novembre inc lus . 
— Vacances de Noël ; du ven­
d red i 22 décembre inclus au 
mercred i 3 janvier inc lus . 
— Vacances de février : du jeud i 
8 février inclus au mercredi 14 
février inclus p o u r la zone A 
( P a r i s , C r é t e i l , V e r s a i l l e s , 
Ant i l les-Guyane) ; d u jeudi 15 
février inclus au mercredi 21 
février inclus p o u  r la zone B 
(Besançon, D i j o n , G r e n o b l e , 
L imoges , Montpe l l ie r , Nantes, 
Poi t iers , St rasbourg) ; du jeud i 
22 février inclus au mercredi 28 
février inclus p o u r la zone C 
(Aix-Marsei l le , A m i e n s , Bordeaux 
Caen, C lermont -Ferrand, Corse, 
L i l le , Lyon, Nancy-Metz , Nice, 
Orléans-Tours, Re ims, Rennes, 
Rouen , Toulouse) . 
— Sur demande d u maire expr i ­
mant des nécessités locales, 
l ' I n s p e c t e u 

r
 d ' a c a d é m i e 

accorde aux élèves des écoles, 
collèges et lycées de la corn ' 
mune une journée supplémen­
ta i re de congé au cours de 
l'année scolaire (BO n° 25 du 
22.6.78). 

CERF 
• B O N " 28 DU 13 JUILLET 1978 
Circulaire n° 78.211 du 28 ju in

1978 sur le recrutement 
d e s agents c o n t r a c t u e l s 
ense ignants rémunérés sur le 
budget d e s lycées et collèges 
pour l 'exécu­t ion des c e n t r e s 
de f o r m a t i o n cont inue et d e s 
convent ions por­tant création 
de centres de for ­mation 
d 'appren t is . 

Cet te c i rcula i re donne avec ce l le 
sur les personne ls admin is t ra t i f s 
(circulaire 78.130 du 22 mars 1978. 
BO n° 14 d u 6/4/78) les c o n d i ­
t ions qui p e r m e t t e n t au GRETA 
et au CFA d 'embaucher des per­
sonnels non t i tu la i res . 

Un commenta i re et nos p o s i t i o n s 
sur ces deux t e x t e s seront d o n  ­
nés dans le prochain SU. 

supérieur 
• A C C E S A LA P R E M I E R E 
CLASSE 
Modalités d ' inscr ip t ion sur la 
l is te d 'ap t i tude fixées par c i r c u ­
laire du 28 j u i n (BO 28 du 13 j u i l ­
let) . Candidatures à déposer 
avant le 1er novembre .

• NOUVELLES LICENCES ET 
MAITRISES 
Le BO 28 d u 13 jui l let publ ie 13 
arrêtés du 27 ju in créant 13 n o u ­
velles « dénominations nat iona­
les ».

• EMPLOI DES JEUNES 
Organisat ion par les universités 
de stages d e format ion p o u r 
jeunes : c i rcu la i re du 10 j u i l l e t  , 
BO 30 du 27 ju i l le t .

• MODIFICATIONS A LA LOI 
D'ORIENTATION DE 1968
Sur les vacataires, et sur les 
t ransfer ts : loi 78-753 du 17 ju i l l e t , 
art icles 61 et 62, parue au J  O d e s 
17-18 ju i l le t . 

• CANDIDATS A LA LAFMA E T A 
LA LAFMC
Le délai de dépôt des thèses et 
travaux complémentaires es t 
reporté du 30 septembre au 15 
octobre par c i rcula i re 78.U.056 d u 

22 

25 ju i l le t , à paraître au BO. 
Une mesure pos i t ive . 

second degré 

• BO N° 30 DU 27 JUILLET 1978
— Dates l imi tes des inscr ip t ions 
pour les CAPET, CAPES, agré­
gat ion, cer t i f icat du diplôme de 
GTME : 15 janvier 1979.

Ouver ture des inscr ip t ions le 6 
novembre 1978 
CAPES (candidats dispensés 
des épreuves écrites) : l im i te le 
1er décembre 1978 et le 15 
décembre pour les ex-élèves 
pro fesseurs . 

— PEGC : admission e n c e n t r e 
de fo rmat ion : dépôt d e s candi ­
datures au deuxième t r i m e s t r e . 
CAPEGC : au troisième t r imes­
tre. 
C o n d i t i o n s e x c e p t i o n n e l l e s 
d'accès : épreuves pra t iques au 
cours de l'année de s t a g e . 

• BO N° 28 DU 13 JUILLET 1978
— Liste des sect ions de t e c h n i ­
ciens supérieurs et des c lasses 
préparatoires aux grandes éco­
les pour 1978-1979.

• BO N° 27 DU 6 JUILLET 1978— 
Taux d e s indemni tés de 
changement de résidence, des 
indemnités de déplacement et 
des indemnités for fa i ta i res de 
stage. 
— R é p a r t i t i o n d e s s e r v i c e s 
d 'ense ignement dans les collè­
ges : i l ne doit pas y avoir de 
dis t inc t ion entre les catégories 
de personne l , les heures de 
sout ien en part icul ier ne do ivent 
être réservées à aucune catégo­
rie de personne l .

Pour les CPPN et ies CPA 
ce sont e n priorité les maîtres 
de sect ion XII I et les 
i n s t i t u t e u r s spécialisés 
t i tulaires d u CA à 
l 'enseignement dans les clas­

ses prat iques q u i doivent y 
ense igner . 

— Concours de r e c r u t e m e n  t 
de c h e f s de travaux, 
spécialités laboratoire et 
hab i l l ement : clô­t u r e des 
i n s c r i p t i o n s le 9 o c t o b r e 
1978. 

— Candidatures p o u r les TOM 
d e s ense ignants d u second 
degré : date l im i te d e s deman­
des de dossier de candidatures 
le 15 décembre 1978. 

— Candidatures pour l'étranger 
des enseignants re levant de la 
d i rec t ion des collèges : date 
l im i te de réception des deman­
des d e not ice de candidature le 
15 o c t o b r e 1978. 
• BO N° 26 DU 29 JUIN 1978
— Paiement d 'avance sur frais 
de changement de résidence en 
cas de mutat ions Outre -mer
— I n c i d e n c e s f inancières de 
l 'organisat ion des examens et 
concours : concerne sur tout le 
choix des sujets d e s examens 
du techn ique .

• BO N° 25 DU 22 JU IN 1978
— C o n d i t i o n s e x c e p t i o n n e l l e s 
d'accès au corps d e s PEGC 
pour les personne ls détachés 
ou e n fonct ion à l'étranger : 
l im i te de dépôt d e s candidatu­
res 1er novembre 1978.

LEP 

• BO N ° 27 DU 6 JUILLET 1978

— C o n c o u r s de r e c r u t e m e n 
t PEPP navigation f luv ia le , 
in terne et ex te rne - sess ion 
1978. Inscr ipt ion auprès d u 
rectorat de Nancy-Metz 
j u s q u ' a u 2 octo­bre 1978. 

— Candidature à un p o s t e dans 
les Terr i to ires d ' O u t r e Mer : 
doss ier à déposer avant le 15 
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décembre 1978 auprès de la DE 
9 au ministère de l 'Educat ion. 

Les f iches de vœux seront à 
envoyer après pub l ica t ion de la 
l iste des postes vacants , c 'est -à-
dire en février 1979. 

• BO N° 30 DU 27 JUILLET

— Calendrier général des c o n ­
c o u r s de r e c r u t e m e n t . Les 
P.LEP n'y sont pas, leur cas 
est t rop complexe , mais les CE, 
les IET.

second degré LEP 

• BO N° 28 DU 13 JUILLET 1978

— Calendrier d e s épreuves écri­
tes de concours de recru tement 
de professeurs et PT des ENNA 
et d e s cent res de fo rmat ion 
des PT LT. 

— Reclassement des maîtres 
aux i l i a i res d e v e n a n t t i tu la i re 
dans l 'Educat ion : l'ancienneté 
de service à prendre en compte 
est cel le qui favor ise le plus 
l'intéressé : s ' i l n'a pas eu de 
promot ion au cho ix , l 'ancien­
neté de service pr ise en compte 
est cel le qui ressor t de son état 
de service : s ' i l a bénéficié 
d 'une p r o m o t i o n , on ret ient 
l'ancienneté dans le dernier 
é c h e l o n a u g m e n t é e d e la 
s o m m e des durées maxima de 
serv ices des échelons infé­
r ieurs . 

• BO N° 30 DU 27 JUILLET 1978

— Organisat ion de stages pour 
les élèves ayant échoué aux 
examens techno log iques (dans 
le cadre du s e c o n d pacte nat io­
nal pour l 'emploi) . 
Au t rement dit : c o m m e n t t rou­
ver des crédits, des moyens 
pour organiser une « pédagogie 
individualisée » avec des « pro­

fesseurs coord ina teurs » et des 
« stagiaires bénéficiant d 'une 
rémunération » quand on r e f u s e 
tout cela au service publ ic de 
format ion in i t i a le . 

premier degré 

• BO N° 27 DU 6 JUILLET :
— Taux des indemnités fo r fa i ­
taires de s tage , ceci c o n c e r n e 
les ins t i t u t e ur s en stage de for­
mat ion c o n t i n u e , en stage de 
spécialisation C A E I . . .

— ins t ruc t ions concernant 
les candidatures 
d ' ins t i tu teurs et 
d ' ins t i tu t r i ces à des pos tes de 
coopération ou dans les TOM et 
calendrier des opérations. 
• BO N° 28 DU 13 JUILLET

— Date de début du serv ice 
actif accompl i par les j e u n e s 
gens assu je t t is aux ob l iga t ions 
du service nat ional act i f . 

• BO N° 29 DU 20 JUILLET

— Acompte sur rémunération 
des i n s t i t u t e u r s remplaçants et 
suppléants éventuels. Il est 
porté à 2750 f rancs à c o m p t e r 
de la rentrée 78. Cet a c o m p t e 
est payable à la f in du mois de 
septembre (ou du premier mois 
de travail). 

— Simpl i f icat ion des c ond i t ions 
d ' a t t r i b u t i o n d e s a l l o c a t i o n s 
prénatales et post -nata les . 

— Dossier scola i re - abrogat ion 
de l'arrêté de création. 

• BO N° 30 DU 27 JUILLET

— Comité de parents 
E l e c t i o n s d a n s l e s é c o l e s 
maternel les et élémentaires -
d isposi t ions pour la présente 
année scolaire et calendrier . 

• B O N ° 30 B I S D U 27 J U I L ­
LET 

— Horaires, ob jec t i f s et pro­
grammes du CE. Valables à 
compter de la rentrée scolaire 
1978. Les projets de ces pro­
grammes avaient fait l 'objet du 
n° 45 bis de Chantier et d 'un 
article dans SU 728 du 20 mars 
78. 

• A PARAITRE AU BO

Textes déjà parus au J O , ou 
déjà parvenus dans les IA : 

— Décret relatif au recru tement 
des i n s t i t u t e u r s . Lire SU n° 737 
et le prochain CFDT Ecoles 

— Modalités et dates des con­
cours de recrutement dans les 
écoles pr imaires - sess ion 1978. 
Inscr ipt ions : du lundi 11 sep­
tembre au lundi 25 s e p t e m b r e 17 
heures 

Epreuves : concours externe : 
mercredi 11 oc tobre 1978 ; con­
cours in te rne (supléants éven­
tuels) mardi 24 oc tobre 1978. 

Ces d a t e s c o n c e r n e n t les 
épreuves écrites. Les épreuves 
orales c o m m e n c e r o n t aux dates 
fixées par le jury de chaque 
concours . 

— Cond i t ions d 'engagement et 
d 'emplo i des ins t i tu teurs sup­
pléants. 

— Circula i re relative à 
l 'emploi des i n s t i t u t e u r s 
chargés du r e m p l a c e m e n t 
d e s ma î t res ind isponib les . 

Elle va dans le sens de la renta­
bi l isat ion du service au détri­
ment de l'intérêt des person­
nels. 

— Circulaire relative à la nomi­
nation des élèves i n s t i t u t e u r s ; 
modalités de passage du CAP. 
Des ins t ruc t ions à faire respec­
ter dès maintenant . 

AU-IU 

• BO N° 27 DU 6 JUILLET

Calendrier des activités de for­
m a t i o n p r o f e s s i o n n e l l e p o u r 
l ' e n s e m b l e d e s p e r s o n n e l s 
admin is t ra t i fs et de service pour 
l'année 78-79. 

• BO N° 25 DU 22 JUIN

— Concours secrétaire en 
chef admin is t ra t ion universi ta i re 
Epreuves : 9 novembre 1978 
I n s c r i p t i o n s : j u s q u ' a u 2 1 / 
09/1978. 

Condi t ions à rempl ir : être chef 
de sect ion ou SAU et avoir qua­
rante hui t ans au 1/07/78 et 
comptant un an d'ancienneté au 
huitième échelon du grade à la 
même date . 
Nombre de pos tes : cent 

— Concours SAU/SIU - sess ion 
78 - in terne et ex te rne 
Epreuves : 25 et 26 oc tobre 1978. 
Inscr ipt ion : jusqu 'au 14 sep­
tembre 1978 à 17 heures . Nombre 
de p o s t e s : cent quatre vingt 
t rois SAU et cent quatre vingt 
dix SIU 

• BO N° 26 DU 29 JUIN

Modi f ica t ion du nombre de pos­
tes mis au concours de sténo 
pour l'année 78 : quarante sept 
au l ieu de quarante indiqués au 
BO du 6/04/1978. Ces sept pos­
tes sont attribués à l'académie 
de Nantes. 

• BO N° 30 DU 27 JUILLET

Calendrier des examens et 
con ­cours pour l'année 78-79 

— A-Au et Aiu in terne : date 
des épreuves écrites, les 24 et 
25 janvier 79. Inscr ip t ion du 6/11 
au 7/12/78. 

— A-Au analyste in te rne : 
date des épreuves écrites, les 
24 et 25 janvier 79. Inscr ip t ion , 
du 6/11 au 7/12/78 

— Intendant interne : date des 
épreuves écrites, le 1/02/79. 
Inscr ipt ions du 13/11 au 14/12/78 

— E x a m e n p r o f e s s i o n n e l de 
c o m m i s d e s s e r v i c e s 
extérieurs - in terne (décret 77-52 
du 17/01/77), date des épreuves 
écrites : période du 20/11/78 au 
30/11/78. Inscr ipt ion du 18/09 au 
19/10/78. 

— E x a m e n p r o f e s s i o n n e l de 
sténo des services extérieurs 
i n t e r n e ( d é c r e t 77 -52 d u 
17/01/77 : date des épreuves 
écrites, du 12/03/79 au 30/03/79. 
I n s c r i p t i o n , du 15/01/79 au 
15/02/79. 

Nota : i l es t précisé pour cet 
examen de sténo qu ' i l ne sera 
organisé que dans la mesure où 
les emplo is de sténos o f f e r t  s 
au t i t re de l'année 78 pour 
les r e c r u t e m e n t s 
e x c e p t i o n n e l s , institués 
par le décret d u 17/01/77, 
ne seraient pas four­nis en 
totalité par la voie de la l is te d 'ap t i tude prévue à l 'art ic le 
t rois du décret précité.
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à la mutualité 
le 6 septembre 

faire 
revivre 
l'espoir 

F aire des travailleurs les 
acteurs premiers du 
changement en les rassemblant 
dans l'organisation syndicale pour mener des luttes 

socia­les dont ils soient pleinement les 
déci­deurs ; proposer des objectifs 
qui s'attaquent aux problèmes de 
la vie quotidienne, apportent une 
première réponse aux besoins 
essentiels d'enrichissement de la 
qualité du travail et de la qualité 
de la vie et tra­cent les grands axes 
d'un autre type de développement ». 
Tels sont, pré­sentés par Edmond 
Maire devant des milliers de 
militants parisiens à la Mutualité, 
les axes fondamentaux de 
l'orientation que propose la CFDT 
pour sortir le mouvement ouvrier de 
l'impasse et avancer réellement vers 
le socialisme autogestionnaire. « Dès 
maintenant, a-t-il poursuivi, la CFDT 
appelle l'ensemble de ses organisa­
tions à prendre sans retard toutes ini­
tiatives qui permettront aux travail­
leurs de débattre, de décider et 
d'agir. Chaque syndicat CFDT jouera 
tout son rôle d'information, de propo­
sition, d'impulsion, de recherche de 
possibilités de négociations don­
nant la perspective de débouchés. Il 
apparaît d'ores et déjà nécessaire 
d'orienter le développement de cette 
action vers des luttes de masse dans 
les secteurs professionnels pour 
l'aboutissement positif des négocia­
tions sur les bas salaires, la durée du 
travail (...). La gravité des problèmes 
d'emploi, de développement régional 
et de cadre de vie donnera lieu à des 
initiatives susceptibles de débloquer 
les situations... (...). 

L'extension des droits syndicaux est 
une condition pour que les travail­
leurs aient réellement partout les 
moyens de se défendre (...) 

Enfin nous développerons la pression 
pour faire reconnaître aux travailleurs 
le droit de s'exprimer sur leurs con­
ditions de travail ». •




